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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 31 janvier 2020 
 
Délibération n° CS2020/01 : Validation du procès-ve rbal de la séance du 28 octobre 

2019 
 
 
L’an deux mille vingt, le 31 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se 
sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 

Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Claude TAILLARDAS 

Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Elie AUTEMAYOUX, André BARGUES, Christian CAUDRON, Gyl CRAYSSAC, Patrick 
GARDES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
Etaient absents : 
Pour le Département du Lot : M. Pascal LEWICKI 

Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Guillaume BALDY 

Pour les communautés de communes : MM. Gérard ALAZARD, Thierry CHARTROUX, Jean-
Michel COSTES 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 13 (13 titulaires) 

 Pouvoir(s)   
 Absent(s) 5  
 Votants   
    
Date de la convocation 24 janvier 2020  
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Délibération n° CS2020/01 : Validation du procès-ve rbal de la séance du 
28 octobre 2019 
 
 
Le précédent comité du syndicat Lot numérique s’est déroulé le lundi 28 octobre 2019 de 15h30 à 
17h30. 
 
Cette réunion a permis dans un premier temps de valider le procès-verbal de la séance du 
27 mars 2019. 
 
Le comité syndical a pris acte de l’installation de M. BARGUES comme délégué titulaire 
représentant la communauté de communes Cazals-Salviac suite au décès de M. MARTIN. 
 
Le président a annoncé et détaillé la finalisation des travaux de montée en débit ADSL, puis 
M. PRIETO, directeur général adjoint d’ALL’FIBRE, a présenté la société ALL’FIBRE et 
l’avancement des déploiements de la fibre optique jusqu’aux habitations. 
 
Le président a ensuite présenté l’avancement du programme de couverture en téléphonie mobile. 
 
Concernant le WIFI public lotois, le président a détaillé le nombre de bornes installées, a demandé 
à ce qu’un récapitulatif des avantages soit envoyé aux membres, puis le comité syndical a validé 
un modèle de convention de cession de bornes WIFI.  
 
Le président a présenté les résultats de l’audit des assurances du syndicat.   
 
Le comité syndical a autorisé la signature : 

• de la convention modifiée avec COORALIE d’accompagnement de la mise en œuvre de la 
clause d’insertion sociale du contrat DSP FTTH ; 

• d’un protocole d’accord avec TDF pour l’hébergement d’équipements radio ; 
• d’un avenant à la convention d’adhésion au CIDAP. 

 
Il a été pris acte de l’attribution du marché de démantèlement des équipements radio à la société 
Sogetrel. 
 
Enfin, concernant le réseau des tiers-lieux lotois, les membres ont décidé de ne pas soutenir de 
scénario de candidature à l’AMI « Fabriques de territoire » par manque de maturité du sujet et au 
regard des délais très contraints, mais aussi du fait du caractère déjà très avancé de candidatures 
individuelles de certains tiers-lieux. 
 
Conformément à l’article 24 du règlement intérieur, le procès-verbal de la séance précédente est 
soumis au vote pour approbation lors de la séance suivante. 
 
 

� � � 
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Annexe – Procès-verbal du comité syndical du 28 octobre 2019 

�

Procès-verbal du Comité syndical 
du 28 octobre 2019 

L’an deux mille dix-neuf, le 28 octobre, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se sont réunis à 
Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 

Étaient présents : 

Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Pascal LEWICKI, André MELLINGER

Représentants de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Claude TAILLARDAS 

Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, André BARGUES, Christian CAUDRON, Thierry CHARTROUX, Stéphane MAGOT, 
SABRAZAT Jean-Pierre 

Etaient représentés par pouvoir : 

Pour le Département du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Christian DELRIEU à monsieur André MELLINGER 

Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Jean-Yves LANDAS à monsieur Thierry CHARTROUX 

Etaient absents : 

Pour les communautés de communes : MM. Elie AUTEMAYOUX, Jean-Michel COSTES, Gyl CRAYSSAC, Patrick 
GARDES, Joseph GOUSSET 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 11 (11 titulaires) 

 Pouvoir(s) 2

 Absent(s) 5

 Votants 13
   

Date de la convocation 18/10/2019  

Étaient invités : 

Madame Caroline MEY-FAU, suppléante de M. MELLINGER 
Madame Marie-José SOURSOU, payeur départemental 
Monsieur Philippe PRIETO, directeur général adjoint d’ALL’FIBRE 
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INTRODUCTION ET ACCUEIL PAR LE PRÉSIDENT DU SYNDICAT 

Le président du syndicat, M. MELLINGER, accueille les participants et ouvre la séance à 15h30. Il précise que le quorum 
est atteint, avec un pouvoir donné par M. LANDAS à M. CHARTROUX, ainsi qu’un pouvoir donné par M. DELRIEU au 
président. 

Le président indique qu’il va présenter les points du rapport 1 à 13. 

POINT N°1 - VALIDATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 27 mars 2019 

Le président rappelle que conformément à l’article 24 du règlement intérieur, le procès-verbal de la séance précédente 
est soumis au vote pour approbation au début de la séance suivante. 

Il appelle les observations des membres sur ce procès-verbal. Aucune observation n’est à noter. 

� � �

Après en avoir délibéré, le comité syndical ADOPTE À L’UNANIMITÉ : 

� le procès-verbal de la séance du comité syndical du 27 mars 2019. 

POINT N°2 – INSTALLATION D’UN NOUVEAU DELEGUE AU COMITE SYNDICAL 

Suite au décès de M. Thierry MARTIN, représentant de la communauté de communes Cazals-Salviac, M. André 
BARGUES est installé, de fait, délégué titulaire. 

Le président précise auprès de M. BARGUES qu’il est désolé pour son collègue et lui souhaite la bienvenue en tant que 
délégué titulaire. 

� � �

Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

� de prendre acte de la nomination de M. André BARGUES pour siéger au comité syndical, en tant que 
délégué titulaire représentant la communauté de communes Cazals-Salviac. 

POINT N°3 – FINALISATION DES TRAVAUX DE MONTEE EN DEBIT 

Le président rappelle qu’avant d’attribuer le contrat de déploiement de la fibre optique jusqu'aux habitations (FTTH), Lot 
numérique avait engagé un programme de montée en débit pour augmenter le débit ADSL des zones les moins bien 
desservies. Il précise que les deux programmes peuvent se télescoper sur certains secteurs car les opérations de 
montée en débit avaient été décidées avant la généralisation du FTTH, mais que les installations sont réutilisables. La 
maîtrise d’ouvrage a été assurée par Lot numérique.

Le président annonce qu’après 2 ans et demi de travaux, le programme a été achevé le 12 septembre dernier. Au total, 
90 nouveaux centraux téléphoniques (NRA) ont été créés et raccordés en fibre afin d’améliorer le service ADSL pour 12 
400 foyers pour un coût total de 11,2 M€ HT. 

Il précise qu’un certain nombre d’armoires ont attendu longuement la fourniture d’électricité par Enedis ce qui a pu 
engendrer des retards. L’ouverture commerciale pour les trois dernières armoires interviendra en décembre (Capdenac-
Clayrou, Saint-Vincent Rive d’Olt, Saint-Médard-de-Presque). La mise en service a été retardée par le raccordement 
électrique pour un site et le changement de tracé pour les deux autres. 

M. CHARTROUX témoigne de la satisfaction des usagers et entreprises suite à l’opération de montée en débit réalisée 
sur la commune de Thégra. Cet investissement permettra de conserver des habitants et d’amener plus de facilité dans la 
vie des entreprises de la commune.  
Le président remercie M. CHARTROUX pour son témoignage spontané. Il propose que des témoignages d’usagers et 
entreprises soient repris dans les supports de communication de Lot numérique. 

M. BARGUES fait part de son inquiétude quant à l’avenir du réseau cuivre et à son entretien.  
Le président lui répond que ce réseau n’est pas amené à disparaître tout de suite. Il rappelle que pour toute panne du 
réseau, l’opérateur Orange, au titre du service universel doit en assurer la maintenance.  
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M. SABRAZAT évoque la situation de son domicile bloqué à un débit d’1 Mbits/s alors que ses voisins disposent d’un 
débit supérieur. Il en a informé son fournisseur d’accès internet. 
Le président confirme qu’il faut signaler ce type d’anomalie à son fournisseur d’accès internet. 

Le président conclut en remerciant les équipes et les membres de Lot numérique pour le travail qui a été mené dans le 
cadre des opérations de montée en débit. 

POINT N°4 – PRESENTATION PAR ALL’FIBRE DES DEPLOIEMENTS FTTH 

Le président rappelle qu’au terme d’un appel d’offres fructueux, Orange a été retenue et a créé la société de projet 
Alliance très haut débit (ALL'FIBRE) pour réaliser le déploiement du réseau fibre sur les départements du Lot, de 
l’Aveyron et de la Lozère. Le contrat signé a engagé des financements des collectivités, contrairement à la zone AMII du 
Grand Cahors, mais permet une meilleure maîtrise du calendrier de déploiement. 

Le président évoque les réunions d’information en cours dans chaque EPCI. Il reste à programmer celle pour la 
communauté de communes Vallée du Lot et du Vignoble.  
M. BLADINIERES précise qu’il se tient à disposition pour fixer cette date. 

Le président laisse la parole à M. Philippe PRIETO, directeur général de la société ALL’FIBRE, pour une présentation de 
la société et de l’avancement des déploiements. 

M. PRIETO débute par une présentation de la société, filiale d’Orange, dont le but est de couvrir en 5 ans en FTTH les 
territoires du Lot, de l’Aveyron et de la Lozère, soit 350 000 prises à construire. 

Il présente le cadre de l’organisation fonctionnelle avec plusieurs sous-traitant dont, dans le Lot, CIRCET, INEO et, 
depuis peu de temps, SEVA. 

Il détaille les différentes séquences du processus de déploiement, qui va du relevé de boîte aux lettres à la réalisation 
d’un dossier d’ouvrage exécuté lorsque le boitier FTTH est implanté.  

Il évoque les différentes autorisations à réaliser pour les déploiements, puis présente l’architecture du réseau et les 
étapes de déploiement. 

Les chiffres clés pour le Lot sont présentés : 130 000 prises à construire, 44 nœuds optiques, 400 armoires de 
répartition, 400 000 soudures, 8 000 km de fibre à poser, 300 nouveaux emplois créés. 

M. PRIETO présente ensuite l’avancement des travaux avec le pourcentage de logements raccordables et 
commercialisables. Au 1

er 
octobre 2019, sur le réseau d’initiative publique du Lot, 20 000 locaux ont été rendus éligibles. 

M. CHARTROUX demande si ces 20 000 prises correspondent à des fibres activées. 

M. PRIETO répond que ce n’est pas forcément le cas car elles sont entre les mains des FAI. 

M. PRIETO évoque un chantier pharaonique, avec 1 000 emplois créés sur les 3 départements. La formation est un 
élément indispensable et, dans le Lot, un partenariat a été mis en place avec le GRETA. Concernant les déploiements, 
l’arrivée du 3

ème
 sous-traitant SEVA dans le LOT permet une montée en processus industriel.  

M. CHARTROUX évoque le retard dans les déploiements et indique qu’il comprend leur justification. Cependant, il 
rappelle que la DSP prévoit des pénalités et interroge à ce sujet, étant redevable aux citoyens et aux autres entreprises 
qui n’ont pas eu le marché. Il souhaite un engagement pour l’avenir formalisant le rattrapage du retard. 

M. PRIETO indique que le rythme actuel permettra de rattraper le retard de 2018. Avec le 3
ème

 sous-traitant, le retard de 
2018-2019 devrait être rattrapé en 2020. 

Il est précisé que le réseau construit par ALL’FIBRE se trouve parmi les mieux classés dans les données de l’ARCEP en 
termes de rythme de déploiement au niveau national.

M. LEWICKI demande à ce qu’un œil particulier soit porté sur la formation des techniciens. A l’issue, quel type de 
contrats leurs sont proposés : CDD ? CDI ? 

M. PRIETO déclare que ces techniciens ont plutôt le vent en poupe. ALL’FIBRE est très présent dans le processus de 
formation. Des rencontres sont organisées avec la Région à ce sujet. Un suivi des formations est réalisé avec des bilans 
intermédiaires. Il y a un besoin bien identifié d’attirer et de former. 

M. ALAZARD salue le challenge industriel avec la montée en puissance pour respecter les objectifs finaux du calendrier. 
Il interroge sur un point particulier qui est le cas des boîtes aux lettres non recensées. Faut-il les signaler ? 

M. PRIETO lui répond que plus le sujet est signalé en amont, mieux il sera pris en compte. 

M. CAUDRON demande si le réseau est enfoui ou en aérien. 

Il lui est expliqué que le réseau existant, souterrain ou aérien, est réutilisé. S’il n’y a pas de réseau existant, en principe 
le réseau est enterré. Toutefois, la création en aérien pour prolonger l’existant et aller raccorder des habitations isolées 
est acceptée. 
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M. CHARTROUX revient sur la question des pénalités en conséquence des retards et interroge sur leur application. 

Le président annonce que comme les pénalités n’ont pas été appliquées, ALL’FIBRE a pu recruter un 3
ème

 sous-traitant 
pour le Lot, ce qui permettra de rattraper le retard plus facilement. Une provision est par ailleurs réalisée, même si les 
pénalités ne sont pas dues tout de suite. 

M. CHARTROUX demande à ce qu’un reporting de l’avancement des déploiements soit communiqué régulièrement aux 
membres. 

Le président en prend note. Il est précisé qu’un dialogue régulier est instauré avec ALL’FIBRE pour faciliter au mieux les 
déploiements. 

Le président remercie M. PRIETO qui, suite à sa présentation, quitte la séance. 

POINT N°5 – PROGRAMME DE COUVERTURE EN TELEPHONIE MOBILE 

Le président rappelle que Lot numérique participe aux travaux du groupe projet en matière de téléphonie mobile 
constitué par la Préfecture pour permettre l’identification des zones à couvrir et les meilleurs sites d’implantation. 

Dans le cadre de cette équipe, 21 communes ont déjà été identifiées et retenues par l'Etat dont 11 sites « centre bourg 
zone blanche » qui devraient être mis en service au plus tard en juillet 2020. 
Un nouvel arrêté est à paraître en fin d’année 2019 pour 5 sites complémentaires déjà validés en équipe projet qui 
pourraient être mis en service fin 2021. 

Le président précise que les sites de téléphonie mobile ont besoin d’être interconnectés et ne peuvent pas être 
implantés n’importe où. Des habitants de la commune de Béduer se sont opposés à l’implantation d’un site. L’opérateur 
SFR doit trouver un nouvel emplacement ce qui ne permettra pas de respecter les délais convenus pour la construction 
de ce site. 

Le président précise qu’il est important de remonter à Lot numérique les problèmes de couverture constatés sur le 
terrain pour la commande d’étude radio. 

POINT N°6 – WIFI PUBLIC LOTOIS 

I. Installations de bornes du réseau WIFI public lotois  

Le président rappelle que le syndicat pilote l’installation des bornes du réseau WIFI public lotois avec pour objectif 
l’installation d’une borne par commune. A ce jour, 67 bornes ont été installées. 240 communes sont encore éligibles à 
l’installation d’une borne. Le président regrette que le syndicat soit loin de l’objectif fixé et que cette opération n’ait pas le 
succès escompté. Il souligne que ce service est destiné aux habitants et aux touristes et évoque le cas de lycéens 
regroupés devant l’office de tourisme de Figeac pour bénéficier du WIFI gratuit.  

M. BLADINIERES indique qu’il aurait installé une borne WIFI s’il y avait eu des commerces dans sa commune. 

M. BARGUES demande si la commune doit payer la borne. 

Il lui est répondu que la première borne est financée par le syndicat, seul un abonnement d’un montant de 310,95 € TTC 
annuel pour l’accès au service et la maintenance est à la charge de la commune.  

M. ALAZARD expose que sur sa commune il y avait déjà plusieurs bornes installées donc il n’a pas trouvé d’intérêt 
particulier dans cette opération. 

Il lui est répondu que la solution du syndicat permet une reconnexion automatique d’une borne à l’autre sur tout le 
département. 

M. CHARTROUX déclare que chaque commune est différente et dans le cas de Thégra ce service est utile. 

M. MAGOT met l’accent sur le fait que ce système permet une connexion sécurisée, ce qui est un paramètre non 
négligeable, en vertu de la responsabilité de la commune si elle met à disposition du WIFI de façon non sécurisée.  

Le président propose que la liste des avantages du WIFI public soit envoyée aux membres pour qu’ils puissent inciter les 
communes de leur EPCI à rejoindre le dispositif. 
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II. Cession aux communes ou EPCI des bornes WIFI supplémentaires commandées par le syndicat 

Le président rappelle que la première borne pour les communes est gratuite mais que si la commune en souhaite une 
seconde, il faut qu’elle la rembourse au syndicat. Aussi, il propose de fixer par délibération les conditions de cession des 
bornes et de valider un modèle de convention de cession des bornes. 

Le président appelle les observations des membres sur cette convention. 

Aucune observation n’est à noter. 

� � �

Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

� d’autoriser la cession des bornes supplémentaires aux communes ou EPCI à 100 % du coût TTC 
d’acquisition, soit 1 025,39 € TTC pour une borne extérieure ou 687,71 € TTC pour une borne intérieure 
(prix révisés chaque année au 1

er
 janvier), et selon les conditions exprimées dans le modèle de convention 

de cession ; 

� d’autoriser la signature de conventions de cession de bornes WIFI du syndicat aux communes ou EPCI. 

POINT N°7 – RESULTATS DE L’AUDIT DES ASSURANCES DU SYNDICAT 

Le président déclare que le syndicat a fait réaliser un audit de ses assurances par le cabinet Julien, experts en gestion 
des risques des assurances. 

Il ressort de cet audit que le syndicat dispose actuellement d’une couverture adéquate pour un montant de 4 315 € 
annuel. Il est néanmoins préconisé que des précisions soient apportées sur la couverture des risques dans la convention 
de mise à disposition de parties de services du Département à Lot numérique : risques automobile, risques quant aux 
dommages sur le matériel et les locaux, risque protection fonctionnelle. Cette convention fera l’objet d’un avenant lors 
d’une prochaine séance pour prendre en compte ces modifications. 

Le président explique qu’assurer l’ensemble des biens représenterait une prime d’assurance très importante à payer au 
regard de faibles risques. Il est par ailleurs possible de faire une provision pour risques dans le cadre des biens qui ne 
sont pas assurés. Cela permet de disposer de crédits disponibles sur la partie fonctionnement du budget dans le cas où 
il y aurait une réparation imprévue. Le président annonce que le syndicat va explorer cette possibilité. 

POINT N°8 – CONVENTION AVEC COORALIE POUR L’ACCOMPAGNEMENT DANS LA MISE EN ŒUVRE DE LA 
CLAUSE D’INSERTION SOCIALE DU CONTRAT DSP FTTH 

Le président rappelle que le comité syndical du 27 mars 2019 avait délibéré favorablement pour être accompagné par 
l’association Cooralie (Coordination des Associations Lotoises de l’Insertion par l’économique) dans la mise en œuvre de 
la clause sociale du contrat de DSP FTTH. 

Le président indique cependant que le projet de convention approuvé lors de cette séance a fait l’objet d’observations de 
la part de Mme le payeur départemental. Aussi, le Président propose d’adopter une convention qui prend en compte ces 
remarques. 

Le président appelle les observations des membres quant à la signature de cette convention. 

M. CAUDRON salue le soutien apporté, à travers cette convention, à cette association intermédiaire. 

� � �

Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

� d’autoriser la signature de la convention avec Cooralie pour un accompagnement dans le suivi et le contrôle 
de la mise en œuvre de la clause d’insertion du contrat de DSP FTTH, pour un montant estimatif de 
38 817,16  €. 
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POINT N°9 – PROTOCOLE TRANSACTIONNEL AVEC TDF POUR L’HEBERGEMENT D’EQUIPEMENTS RADIO 

Le président rappelle que le syndicat a récupéré la gestion des réseaux radio, mis en place par les communes et 
communautés de communes, à compter du 27 avril 2016 (transfert de compétence). Avec l’arrivée de la montée en débit 
et du FTTH, ces réseaux radio sont devenus obsolètes et seront éteints puis démontés à partir de la fin de l’année. Il est 
cependant nécessaire au préalable de régulariser la situation de certains hébergements d’équipements. 

Des équipements ont été ou sont encore hébergés sur des pylônes TDF. 

Or il apparaît, d’une part que pour le site TDF de Lanzac, ni la communauté de communes, ni l’opérateur exploitant, ni 
TDF n’ont retrouvé le contrat d’hébergement des équipements. Il convient donc de régulariser l’hébergement des 
équipements sur la période du 24 avril 2016 au 31 décembre 2019 (arriérés à payer). 

Il est à noter d’autre part que pour les sites TDF de Lacapelle-Marival et Saint-Bressou, le contrat d’hébergement a été 
renouvelé tacitement en juin 2019 pour une période de 3 ans. Or, les équipements seront démontés en fin d’année 2019. 
Il a donc été sollicité auprès de TDF une résiliation anticipée. 

Au regard de ces éléments, le président propose de passer un protocole transactionnel global avec TDF pour régulariser 
l’hébergement des équipements sur le site TDF de Lanzac et acter la résiliation anticipée pour les sites de Saint-Bressou 
et Lacapelle-Marival et donc un paiement proratisé de l’hébergement. 

Le président appelle les observations des membres sur la signature du protocole.  

Aucune observation n’est à noter. 

� � �

Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

� d’autoriser le président à signer un protocole transactionnel avec TDF pour l’hébergement 
d’équipements radio. 

POINT N°10 – ATTRIBUTION DU MARCHE DE DEMANTELEMENT DES INFRASTRUCTURES RADIO

Le président rappelle qu’afin d’améliorer la desserte de certains secteurs, des réseaux radio ont été construits entre 
2005 et 2011. Ces réseaux étaient exploités à l’origine, dans le cadre de délégations de service public, par les 
opérateurs Alsatis, Meshnet et Xilan. L’opérateur Meshnet ayant subi une liquidation judiciaire en 2014, l’opérateur Xilan 
a repris l’exploitation des réseaux que Meshnet exploitait. 

A sa création, en avril 2016, le syndicat a récupéré la gestion de l’ensemble des réseaux radio, les communes et 
communautés de communes ayant transféré leur compétence aménagement numérique au syndicat. 

Le président déclare qu’aujourd’hui ces réseaux radio sont devenus obsolètes et que leur exploitation sera stoppée en 
fin d’année. Le syndicat a donc lancé le marché de travaux 2019LN001 pour le démantèlement des infrastructures du 
réseau radio haut débit du Lot. Le type de marché est un accord-cadre à bons de commande avec un maximum de 
350 000 € et une durée maximale de deux ans. 

L’avis d’appel public à concurrence a été publié le 20 juin 2019. La date limite de dépôt des offres était fixée au 02 août 
2019. Deux candidatures ont été déposées. 

Au terme de l’analyse et d’une procédure de négociation, le président a décidé le 14 octobre 2019 de retenir l’offre 
économiquement la plus avantageuse présentée par SOGETREL pour un montant de 252 040,00 € HT soit 302 448,00 
€ TTC. 

Le président appelle les observations des membres sur la décision d’attribution de ce marché.  

Aucune observation n’est à noter. 

� � �

Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

� de prendre acte de la décision d’attribution du marché de travaux 2019LN001 pour le démantèlement des 
infrastructures du réseau radio haut débit du Lot à la société SOGETREL pour un montant de 252 040,00 € 
HT soit 302 448,00 € TTC. 
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POINT N°11 – AVENANT A LA CONVENTION D’ADHESION AU CIDAP

Le président rappelle qu’en juin 2017, le syndicat a décidé d’avoir recours au Comité Interrégional de développement et 
d'aménagement des Pyrénées (CIDAP) comme assistant à maîtrise d'ouvrage (AMO) dans le domaine de la téléphonie 
mobile. 

Une convention d’adhésion a ainsi été signée le 14 décembre 2017. L’objectif était que le CIDAP accompagne plusieurs 
départements d’Occitanie dans la mise en œuvre du programme national de couverture en téléphonie mobile des 
communes en zones blanches.  

En janvier 2018, l’Etat a annoncé un accord « New Deal » avec les opérateurs de téléphonie mobile. Ces derniers se 
sont engagés à augmenter leurs investissements pour améliorer la couverture du territoire et à ce titre à assurer la 
maîtrise d’ouvrage du programme de couverture des zones blanches.  

De ce fait, le président indique que le recours au CIDAP comme AMO s’est considérablement restreint. La prestation du 
CIDAP s’est limitée à préparer et lancer, dans le cadre d’un groupement de commandes avec 5 autres départements 
d’Occitanie, les marchés de contrôle et de maintenance des sites de téléphonie mobile construits dans le cadre des 
précédents programmes.  

Le résultat de la collaboration avec le CIDAP étant assez éloigné des attentes du syndicat, le président propose de 
reprendre en direct l’exécution des opérations de contrôle et de maintenance et pour cela d’adopter un avenant pour 
réviser l’objet des prestations attendues, les conditions tarifaires d’adhésion, la durée de la convention et supprimer la 
clause de reconduction tacite. 

� � �

Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

� d’autoriser la signature de l’avenant à la convention d’adhésion au CIDAP ; 

� de ne pas renouveler l’adhésion au CIDAP, au-delà de l’année 2019. 

POINT N°12 – RESEAU DES TIERS-LIEUX LOTOIS 

Le président rappelle que dans le schéma des usages et services numériques (SDUSN) lotois, l’action 13-1 
« Développement d’un réseau de tiers-lieux numériques » a été identifiée comme prioritaire. Un travail a donc été 
engagé par le syndicat avec la Préfecture et Ad’Occ, l’agence de développement économique de la Région Occitanie, 
pour lancer la dynamique de réseau. 

Ce travail a mené à la tenue de plusieurs réunions du réseau des tiers-lieux lotois entre septembre 2018 et octobre 
2019 : 

• réunions des 11 septembre et 16 octobre 2018 : Amorce du réseau 

• réunion du 19 février 2019 : Groupe de travail sur la visibilité du réseau 

• réunion du 8 octobre 2019 : Groupe de travail sur la charte et les possibilités de financement du réseau 

Lors du dernier groupe de travail, les tiers-lieux ont exprimé le souhait d’une coordination pour la réponse à l’appel à 
manifestation d’intérêt (AMI) de l’Etat « Fabriques de territoire ». 

Le but de cet AMI est d’identifier des tiers-lieux têtes de réseau, 150 dans les quartiers prioritaires politique de la ville et 
150 en zones rurales, répondant à 3 enjeux : 

- être un lieu ressource pour le réseau des tiers-lieux du territoire ; 

- incarner une nouvelle vision de l’apprentissage : apprendre par le « faire ensemble » ; 

- accompagner la montée en compétences numériques des entreprises et populations éloignées (e-
inclusion). 

Cet AMI est permanent et les candidatures seront examinées par vagues successives. La date limite de dépôt des 
dossiers pour la 1

ère
 vague est fixée au 30 décembre 2019. 

Les lauréats recevront une enveloppe de 75 000 € à 150 000 € sur 3 ans prévue pour financer notamment un ETP. 

Le président indique qu’il est possible de répondre en consortium de plusieurs tiers-lieux. Les financements sont dans ce 
cas répartis entre les tiers-lieux du consortium qui constituent une fabrique de territoire. 

150 fabriques de territoire seront labellisées en zones rurales en France. Il est donc estimé qu’il n’y aura pas plus de 3 
candidatures retenues à l’échelle du département du Lot.  
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Au regard de ces éléments, le président déclare que les tiers-lieux se sont tournés vers le syndicat pour qu’il organise 
une coordination des réponses lotoises à l’appel à projet et une réflexion sur la stratégie à adopter.  

Lors de la réunion du 28 octobre, un tour de table a notamment permis de connaître les structures intéressées par cet 
AMI. Plusieurs territoires ont émis le souhait de candidater. Il a été également soumis l’idée d’une candidature unique de 
Lot numérique au titre du réseau des tiers-lieux lotois. 

Au vu de ces éléments, deux scénarios ont été envisagés : 

� Scénario 1 : une candidature unique départementale portée par Lot numérique 

� Scénario 2 : plusieurs candidatures présentées de façon cohérente et coordonnée  

Le président appelle les avis des membres quant à ces deux scénarios. 

M. CHARTROUX évoque le scénario 2 qui propose à des communautés de communes de se regrouper pour présenter 
une candidature commune. Il déclare que cela paraît compliqué, non pas pour un problème de concurrence, mais car 
certains projets sont plus avancés que d’autres. Il propose qu’un travail collaboratif soit mis en place et qu’un groupe de 
travail affine une stratégie avant de pouvoir se positionner sur un tel sujet. 

Le président indique qu’en effet sur le territoire de Figeac plusieurs projets de candidatures sont avancés et que les 
acteurs n’ont pas trouvé d’accord pour présenter une candidature commune. 

M. MAGOT annonce que la communauté de communes Quercy Bouriane va présenter une candidature de son côté 
pour pouvoir répondre à la 1

ère
 vague et regrette qu’un partenariat n’ait pu être mis en place. 

M. BALDY déclare que les conditions ne semblent pas réunies pour collaborer. 

Le président prend note de ces remarques et propose donc de ne pas soutenir de scénario de candidature à l’AMI « 
Fabriques de territoire » par manque de maturité du sujet et au regard des délais très contraints, mais aussi du fait du 
caractère déjà très avancé de candidatures individuelles de certains tiers-lieux. 

Le président appelle les observations des membres quant à cette proposition.  

Aucune observation n’est à noter. 
� � �

Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

� de ne pas soutenir de scénario de candidature à l’AMI « Fabriques de territoire » par manque de maturité du 
sujet et au regard des délais très contraints, mais aussi du fait du caractère déjà très avancé de 
candidatures individuelles de certains tiers-lieux.

Suite à ce vote, M. BLADINIERES et M. ALAZARD quittent la séance en raison de contraintes d’emploi du temps 
personnelles. 

POINT N°13 – DECISION MODIFICATIVE 2019 

Le président annonce qu’une décision modificative est proposée au comité syndical, principalement pour des 
réajustements comptables, qui sont les suivants : 

Section de fonctionnement 

Régularisation comptable – Equivalence en dépenses et en recettes : 

• Un titre émis en 2018 à l’encontre de la SAEM E-TERA a dû être repassé en 2019 pour prise en compte du 
changement de dénomination de ladite société (Ariane Network). 

RECETTES : Chapitre 70 – article 70328 - Autres droits de stationnement : + 25 746,08 €

Cette recette déjà comptabilisée sur l’exercice 2018 nécessite d’enregistrer l’annulation de titre de la façon 
suivante : 

DEPENSES : Chapitre 67 – article 673 – Annulation de titre sur exercice précédent : - 25 746,08 €
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• L’indemnité versée en 2019 au comptable doit prendre en compte le calcul du prélèvement à la source. 
Selon la préconisation de la DGFIP, les prélèvements sont réalisés au centime d’euros, alors que la somme de ces 
prélèvements est arrondie, pour chaque déclaration déposée et pour un même budget à l'euro le plus proche.  
En conséquence il sera nécessaire de constater une charge ou un produit selon que l'arrondi soit favorable ou non à 
la collectivité  et d’inscrire les sommes correspondantes en prévision : 

DEPENSES : Chapitre 65 – article 658 – Autres charges de gestion courante :  1 € 

RECETTES : Chapitre 75 – article 758 – Autres produits de gestion courante :  1 € 

Section d’investissement 

REAJUSTEMENT DE CREDITS sans financement nouveau – Réaffectation de crédits en dépenses : 

• Le syndicat Lot Numérique a signé en 2017 une convention de maîtrise d’ouvrage avec la  commune de Gourdon 
pour l’enfouissement d’infrastructures de télécommunications, profitant des travaux réalisés dans le cadre du projet 
« Tour de Ville ». 

Le calendrier des versements prévoyait un échelonnement des paiements. Ces appels de fonds n’ont pas été 
réalisés. 

L’opération désormais terminée, il convient de réajuster les crédits en fonction du bilan des dépenses réelles de 
l’opération et de réinscrire la somme de 6 537 €. Il convient également de réajuster la ligne comptable retenue : 

+   6 536,77 € Chapitre 21 – article 21538 - installations matériel et outillage technique 

+ 25 200,00 € Chapitre 21 – article 21538 - installations matériel et outillage technique

Cette inscription est financée par dégagement de crédits depuis les lignes finançant la montée en débit : 

-   6 536,77 € Chapitre 23 – article 2315 – travaux en cours 

- 25 200,00 € Chapitre 21 – article 2145 – constructions sur sol d’autrui 

• Un décalage de révision relative à une étude réglée en 2018 est à prendre en compte : 

+ 32,40 € Chapitre 20 – article 2031 – Frais d’études 

Cette inscription est financée par dégagement de crédits depuis la ligne :

-  32,40 € Chapitre 23 – article 2315 – travaux en cours 

En conclusion, le président appelle les observations des membres sur cette décision modificative. 

Aucune observation n’est à noter. 

� � �

Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

� d’approuver la décision modificative 2019. 

� � �

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h30. 

Le président du syndicat mixte 

André MELLINGER
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 31 janvier 2020 
 

Délibération n° CS2020/02 : Procès-verbal de la com mission consultative des 
services publics locaux du 09 décembre 2019 

 
 
L’an deux mille vingt, le 31 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se 
sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 

Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Claude TAILLARDAS 

Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Elie AUTEMAYOUX, André BARGUES, Christian CAUDRON, Gyl CRAYSSAC, Patrick 
GARDES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
Etaient absents : 
Pour le Département du Lot : M. Pascal LEWICKI 

Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Guillaume BALDY 

Pour les communautés de communes : MM. Gérard ALAZARD, Thierry CHARTROUX, Jean-
Michel COSTES 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 13 (13 titulaires) 

 Pouvoir(s)   
 Absent(s) 5  
 Votants   
    

Date de la convocation 24 janvier 2020  
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Annexe – Procès-verbal de la commission consultative des services publics locaux 
du 09 décembre 2019 

�

Procès-verbal de la Commission consultative des services publics 
locaux du 09 décembre 2019

L’an deux mille dix-neuf, le 09 décembre, les membres de la commission consultative des services publics locaux 
(CCSPL), régulièrement convoqués, se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER. 

Étaient présents : 

Représentant du Département du Lot 
Monsieur André MELLINGER, président 

Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Guillaume BALDY, vice-président 

Représentant des Communautés de communes 
Monsieur Patrick GARDES 

Représentants des associations locales 
Monsieur Pierre MAUGIS (UFC) 
Monsieur Michel MERCADIER (UDAF) 

Etaient excusés : 

Pour le Département du Lot 
Monsieur Serge BLADINIERES, vice-président 

Pour les Communautés de communes 
Monsieur Stéphane MAGOT, vice-président 
Monsieur Gérard ALAZARD 

Nombre de délégués En exercice 8 

Présents 5 

dont suppléants 0 

Votants 5 

  

Date de la convocation 02 décembre 2019 

INTRODUCTION ET ACCUEIL PAR LE PRÉSIDENT DU SYNDICAT MIXTE 

Le président du syndicat mixte Lot numérique et de la commission consultative des services publics locaux, M. 
MELLINGER, déclare ouverte la séance à 16h45. Il remercie les présents et souhaite la bienvenue à M. Michel 
MERCADIER, nouveau représentant désigné par l’UDAF. 

Le président rappelle que le rôle de la commission est de donner un avis consultatif sur le déploiement d’un service 
public, ici celui de la fibre optique. Il précise qu’il y a un unique point à l’ordre du jour, qui est l’examen du rapport annuel 
2018 du délégataire Alliance très haut débit concernant la délégation de service public relative à la conception, 
l'établissement, l’exploitation, la commercialisation et le financement d’un réseau très haut débit de type FTTx. 
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POINT N°1 – EXAMEN DU RAPPORT 2018 DU DELEGATAIRE ALL’FIBRE

En introduction, le président précise que le rapport présenté concerne 2018, année de démarrage des travaux, et donc 
que les chiffres des prochains rapports seront certainement meilleurs. 

Le président déclare qu’il est intéressant d’avoir le ressenti de la population concernant le déploiement de la fibre optique 
à travers le regard des représentants des associations de consommateurs présents. 

Le président débute une présentation factuelle de l’historique de la délégation de service public. Il rappelle que le 
Département a élaboré entre 2012 et 2015, avec les EPCI et la fédération départementale d’énergies du Lot, un schéma 
directeur de déploiement du très haut débit. La fibre optique pour tous avait été chiffrée à 280 millions d’euros, ce qui 
était alors hors de portée des capacités financières des collectivités. Des échanges avec les départements voisins de 
l’Aveyron et de la Lozère ont permis de dégager une vision commune et un intérêt à s’allier pour peser vis-à-vis des 
opérateurs majeurs. Une délégation de service public (DSP) a donc été lancée en groupement. La formule de l’appel 
d’offres permettait de négocier le contenu de l’offre. 

Le président rappelle que le projet initial dans le Lot visait uniquement la couverture en fibre des secteurs agglomérés, 
associée à des montées en débit ADSL et de la radio WIFI étendue. Dans le cadre de la DSP fibre, la phase de 
négociation avait permis de retenir dans un premier temps 3 candidats. Des projections avaient été demandées pour la 
couverture de 50 % des départements. Au vu de ces résultats, une offre pour la desserte fibre à 100 % avait été requise. 

Le président indique que l’offre retenue, dans le cadre de la DSP, a été la couverture de 100 % du territoire, hors zone 
AMII du Grand Cahors. L’important était donc de savoir à quelles conditions et avec quel calendrier. Le groupement a 
donc négocié un calendrier de déploiement de 5 ans et de lourdes pénalités en cas de non-respect. Le président précise 
que la société Orange, retenue par le groupement, reste cautionnaire de la filiale qu’elle a créée, Alliance très haut débit 
(ALL’FIBRE). 

Le président annonce que les négociations se sont déroulées durant l’année 2017, jusqu’à la signature du contrat en 
décembre 2017. Le bilan de la production 2018 en prises fibre raccordables est maigre car cette première année a été 
consacrée essentiellement à la constitution des équipes, aux études et à la construction de la colonne vertébrale du 
réseau. 

Le président rappelle la différence entre le constructeur du réseau et les fournisseurs d’accès internet (FAI) qui 
commercialisent des abonnements. Le FAI réalise le raccordement final. Aussi les FAI achètent des quotes-parts 
d’abonnés au constructeur du réseau. 

Le président précise que la DSP est prévue pour 25 ans et qu’à l’échéance le réseau est un bien de retour à la  
collectivité. Le coût total du déploiement est estimé à 221 millions d’euros dans le Lot, mais la part publique est de 
seulement 44 millions d’euros. Cette part représente un plafond, c’est le délégataire qui prend en charge le risque de 
surcoût. 

M. MERCADIER demande s’il existe une garantie d’achèvement du constructeur. 
Le président lui répond que la filiale d’Orange est responsable de l’achèvement. Un des grands rôles du directeur 
d’ALL’FIBRE est d’établir des maquettes financières et de trouver des clients pour rentabiliser le réseau. 

Le président déclare par ailleurs qu’ALL’FIBRE doit respecter des obligations sociales et employer des personnels en 
insertion, par exemple pour réaliser l’élagage ou tirer des câbles de fibre. Aussi, un partenariat au niveau de la formation 
a été mis en place avec le GRETA. Comme mentionné dans le rapport, une des difficultés pour le démarrage des 
opérations a été le manque de main d’œuvre qualifiée. Le retard est également lié aux études à mener, particulièrement 
les études relatives aux poteaux. 
M. BALDY précise qu’Enedis réalise des calculs de charge sur ses poteaux existants. 

M. MERCADIER demande si l’enfouissement est prévu. 
Le président explique que les infrastructures existantes (fourreaux et poteaux) sont systématiquement réutilisées. En cas 
d’absence, les artères principales sont créées en souterrain alors que les parties terminales, pour l’habitat isolé, peuvent 
être acceptées en aérien. Les opérations d’enfouissement ultérieur du réseau seront réalisées selon les mêmes 
procédures que pour le réseau téléphonique. 

Le président déclare que le rapport de la DSP pour l’année 2018 a été analysé par le cabinet Caphornier, missionné par 
le SIEDA. Le rapport précise qu’il est prévu l’implantation de 44 armoires optiques (NRO) dans le Lot. Ces travaux ont 
bien avancé en 2018. Le retard a été pris dans la réalisation du réseau de distribution et des prises raccordables. Il était 
prévu pour fin 2018 22 000 prises et seulement 3 800 ont été réalisées. Il y a donc aujourd’hui presque 1 an de retard 
pris dans les déploiements, mais qui pourra être rattrapé sur la durée.  

M. MERCADIER demande ce qu’il en est des pénalités de retard. 
Le président indique qu’elles ont été évaluées à 1,9 millions d’euros pour les 3 Départements, qu’elles ont bien été 
provisionnées par le délégataire, mais non appliquées pour le moment. 
M. BALDY précise que si le retard est rattrapé, les pénalités diminueront. 
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Le président annonce que pour 2018 le bilan financier n’est pas très bon, 300 000 € de dette, peu d’abonnés. Cependant 
le président précise que les déploiements pour le Lot sont désormais inscrits dans une logique industrielle, performante, 
avec des efforts concentrés par secteur. 

M. MERCADIER demande s’il y a un tableau de bord de suivi. 
Le président indique qu’il y a une carte accessible sur le site d’ALL’FIBRE qui permet de suivre l’avancement des 
travaux. Il précise qu’un 3

ème
 sous-traitant de rang 1 a été recruté récemment pour le Lot, ce qui va permettre d’accélérer 

les déploiements. 

M. MERCADIER demande s’il y a une mission de contrôle de prévu.  
Il lui est répondu qu’un bureau de contrôle a été recruté pour les trois départements. Dans un premier temps, il a 
examiné la qualité des plans, puis a réalisé des vérifications sur le terrain. Dans le Lot, le bureau a établi que le travail 
était de qualité. 
Le président précise que des contrôles visuels ont été réalisés sur la sécurité au travail, notamment sur la voirie. La DIR 
Massif-Central a fait des contrôles sur la route nationale et favorisé la mise en place de circulations alternées. 

M. MERCADIER demande combien de fois la CCSPL se réunira.  
Le président lui répond qu’elle se réunira a minima une fois par an pour valider le rapport annuel du délégataire 
ALL’FIBRE. Il précise que les autres instances qui se réunissent sont le comité syndical et la commission des usages 
numériques. Cette dernière s’intéresse aux questions de l’e-inclusion, des tiers-lieux, des appels à projet pour la 
formation au numérique… 

M. MAUGIS souligne que les usages numériques pour les particuliers se développent de plus en plus et qu’il est 
important de les accompagner. 

Le président ajoute qu’une dématérialisation totale des services publics nationaux est prévue par l’Etat pour 2022 alors 
que 40 % de la population est encore en difficulté avec le numérique. Il y a d’importantes discussions avec les services 
de l’Etat à ce sujet. 

Le président termine la présentation du rapport du délégataire ALL’FIBRE et invite les membres de la CCSPL à se 
prononcer. 

M. GARDES remercie le président pour son exposé très clair. 

� � �

La commission a examiné le rapport annuel du délégataire ALL’FIBRE concernant la délégation de service public 
relative à la conception, l'établissement, l’exploitation, la commercialisation et le financement d’un réseau très haut débit 
de type FTT  pour l’année 2018. 

La séance est levée à 17h35. 

� � �

Le président du syndicat mixte 

André MELLINGER
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 31 janvier 2020 
 

Délibération n° CS2020/03 : Changement de dénominat ion de la communauté de 
communes du Grand Villefranchois devenue Ouest Avey ron Communauté 

 
 
L’an deux mille vingt, le 31 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se 
sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 

Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Claude TAILLARDAS 

Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Elie AUTEMAYOUX, André BARGUES, Christian CAUDRON, Gyl CRAYSSAC, Patrick 
GARDES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
Etaient absents : 
Pour le Département du Lot : M. Pascal LEWICKI 

Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Guillaume BALDY 

Pour les communautés de communes : MM. Gérard ALAZARD, Thierry CHARTROUX, Jean-
Michel COSTES 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 13 (13 titulaires) 

 Pouvoir(s)   
 Absent(s) 5  
 Votants   
    

Date de la convocation 24 janvier 2020  
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 31 janvier 2020 
 

Délibération n° CS2020/04 : Rapport d’activités 201 9 
 
 
L’an deux mille vingt, le 31 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se 
sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 

Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Claude TAILLARDAS 

Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Elie AUTEMAYOUX, André BARGUES, Christian CAUDRON, Gyl CRAYSSAC, Patrick 
GARDES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
Etaient absents : 
Pour le Département du Lot : M. Pascal LEWICKI 

Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Guillaume BALDY 

Pour les communautés de communes : MM. Gérard ALAZARD, Thierry CHARTROUX, Jean-
Michel COSTES 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 13 (13 titulaires) 

 Pouvoir(s)   
 Absent(s) 5  
 Votants   
    

Date de la convocation 24 janvier 2020  
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Délibération n° CS2020/04 : Rapport d’activités 201 9 
 
 
L’année 2019 a été marquée par la finalisation des travaux de montée en débit avec environ 
12 300 foyers pour lesquels l’ADSL a été amélioré, et par la montée en puissance du déploiement 
FTTH avec environ 28 000 foyers raccordables au FTTH. 
  
Le syndicat est également intervenu dans le cadre de l’équipe-projet téléphonie mobile et du 
développement des usages numériques. 
 
Le projet d’aménagement numérique 
 

� Le déploiement de la fibre pour tous les Lotois 
 
Pour le département du Lot, le déploiement de la fibre jusqu’aux habitations (FTTH) va 
concerner environ 130 000 locaux. La construction du réseau qui représente au total 221 M€ de 
travaux, financée à hauteur de 44 M€ de fonds publics dont 8,8 M€ à la charge du syndicat, sera 
réalisée en cinq ans. 
La société Alliance très haut débit (ALL’FIBRE), et ses sous-traitants Circet et Engie Ineo, ont 
implanté 70 armoires cette année, soit un total de 143 armoires installées sur les 400 prévues sur 
toute la durée de la DSP. 
 
En parallèle, l'opérateur mène les travaux de distribution qui consistent à tirer, en aérien ou en 
souterrain, des câbles de fibre de l’armoire jusqu’à un boîtier de rue installé à proximité immédiate 
de chaque bâtiment à desservir. 
Cette année, environ 24 000 boîtiers ont été installés. 
Le calendrier prévisionnel et la carte d’avancement du déploiement sont désormais disponibles sur 
le site https://www.alliancetreshautdebit.fr/fr 
 
A noter en fin d’année 2019, l’arrivée de l'entreprise SEVA en tant que 3ème sous-traitant de rang 1 
de ALL'FIBRE. Elle interviendra sur le secteur de Cauvaldor pour assurer la construction du 
réseau autour des armoires (NRO) implantées à Alvignac et Vayrac. 
Avec l'arrivée de ce 3ème sous-traitant, ALL'FIBRE consolidera sa montée en puissance 
industrielle, ce qui devrait permettre en 2020 d’amorcer le rattrapage des retards de déploiement. 
 

� La finalisation des travaux de montée en débit 
 
Avant d’attribuer le contrat de déploiement de la fibre optique jusqu'aux habitations, Lot numérique 
avait engagé un programme de montée en débit  pour augmenter le débit ADSL des zones les 
moins bien desservies. 
 
Après 2 ans et demi de travaux, les opérations ont été achevées en septembre. Les dernières 
ouvertures commerciales sont intervenues en décembre. 
 
Au total, 90 nouveaux centraux téléphoniques (NRA) ont été créés et raccordés en fibre afin 
d’améliorer le service ADSL pour 12 400 foyers. Ces travaux ont représenté un coût de 13,8 M€. 
Un linéaire total de 450 km de fibre optique a été déployé pour raccorder les nouvelles armoires. 
Ces infrastructures sont réutilisables dans le cadre du déploiement de la fibre optique jusqu'aux 
habitations. 
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� L’extinction des réseaux radio avant leur démantèlement 

 
Le syndicat Lot numérique a assuré également, en attendant l’arrivée de la fibre et la montée en 
débit, la gestion des réseaux radio existants , mis en place par les communes et communautés 
de communes entre 2006 et 2010. 
 
Fin 2017 des marchés de service avaient confié l’exploitation et la maintenance de ces réseaux 
aux opérateurs Xilan et Alsatis pour deux ans. Le réseau Alsatis a été éteint le 23 décembre 2019 
et le réseau Xilan le sera fin janvier 2020. Le syndicat démantèlera en 2020 les 283 sites radio. 
Pour ce faire, le syndicat a retenu le 28 octobre, suite à un appel d'offres, l’entreprise SOGETREL. 

Les abonnés radio ont été invités par le service client à migrer vers l'ADSL ou le FTTH. A la 
marge, une dizaine d’abonnés pour lesquels le raccordement filaire n'est pas encore disponible ont 
été informés qu’ils sont éligibles à une offre 4G ou à l'aide satellite du syndicat s'ils la sollicitent. 

Le syndicat peut en effet accorder une aide satellite  pour les habitations isolées disposant d’un 
débit inférieur à 2 Mbits/s et pour lesquelles l’arrivée de la fibre optique n’est pas prévue avant 
deux années à la date de la demande d’aide. 
En 2019, 11 demandes ont été faites auprès du syndicat ; 5 ont été reconnues éligibles et 
1 attribuée. 
 
La téléphonie mobile  
 

� L’équipe-projet téléphonie mobile 
 
L’équipe-projet consacrée à la téléphonie mobile pilotée par la Préfecture et constituée du 
syndicat, de Territoire d’énergie et de l’association des maires, s’est réunie, en présence des 
opérateurs, quatre fois en 2019. Son but est d'identifier des zones peu ou mal couvertes, 
transmises aux opérateurs, qui après validation investissent dans la création de nouveaux sites. 
 
Dans le cadre de cette équipe, 26 communes ont déjà été identifiées et retenues par l'Etat : 

- Arrêté du 4 juillet 2018 : la mise en service des sites est prévue au plus tard en juillet 2020 pour 
les communes de Le Bastit, Carlucet, Belmontet, Le Boulvé, Sainte-Alauzie, Brengues, Corn, 
Espagnac-Sainte-Eulalie, Larnagol, Quissac, Saint-Martin-de-Vers, Sousceyrac-en-Quercy, Saint-
Sulpice et Béduer. 
 
- Arrêté du 12 juillet 2019 : la mise en service des sites est prévue au plus tard en juillet 2021 pour 
les communes de Gignac, Lachapelle-Auzac, Souillac, Cézac, Saint-Cirq-Lapopie, Berganty et 
Saillac. 
 
- Arrêté du 23 décembre 2019 : la mise en service des sites est prévue au plus tard en décembre 
2021 pour les communes de : Saint-Chels, Saint-Jean-de-Laur, Coeur-de-Causse (Saint-Sauveur-
la-Vallée), Carayac et Gréalou. 
 
Lors de la réunion de l'équipe-projet du 3 octobre 2019, 4 sites complémentaires ont été validés : 
Reilhac, Mayrinhac-Lentour (Lapradelle, Busqueille), Assier (Mérigou) et Saint-Chamarand. Un 
nouvel arrêté est à paraître en janvier 2020 pour acter le choix de l'équipe-projet.  
 
Des secteurs a priori mal desservis sur Anglars-Nozac, Concots, Durbans, Floressas, Frayssinet-
le-Gélat, Grézels, Montcabrier, Sérignac, Vidaillac ont été soumis aux opérateurs pour analyse. 
 
Afin d’identifier de nouveaux secteurs à traiter en priorité, les communes ont été invitées à signaler 
au syndicat les zones mal desservies, en précisant les lieux-dits et les opérateurs concernés. 
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� Proposition de rachat par Telium et TDF des sites du Département 

 
En début d’année 2019, la société Telium a proposé au syndicat le rachat des dix-sept pylônes 
construits par le Département dans le cadre du programme de couverture des zones blanches. En 
novembre 2019, la société TDF a également fait une proposition d’achat. Ces propositions 
soulèvent de nombreuses questions juridiques auxquelles le syndicat tâchera de répondre en 
2020. 
 

� Marchés lancés par le CIDAP pour le contrôle et la maintenance des pylônes 
 
Avant de pouvoir se prononcer quant aux propositions de rachat des pylônes, le syndicat a 
également décidé d’attendre le résultat d’un audit pour connaître leur état actuel et les éventuels 
besoins de maintenance. Pour cela, le syndicat a eu recours au Comité Interrégional de 
développement et d'aménagement des Pyrénées (CIDAP) afin de lancer des marchés, dans le 
cadre d’un groupement de commandes avec 5 autres départements d’Occitanie. Ce groupement 
de commandes a conduit à l’attribution en 2019 de deux marchés à procédure adaptée (MAPA) 
interdépartementaux : 

• Mission de contrôle et mission SPS des infrastructures de communication électronique, 
propriété des collectivités ; 

• Mission de maintenance et d’entretien des infrastructures de communication électronique, 
propriété des collectivités. 

 
Le résultat de la collaboration avec le CIDAP ayant été assez éloigné des attentes du syndicat, il a 
été décidé de reprendre en direct l’exécution des opérations de contrôle et de maintenance. 
Les visites de contrôle des 27 sites (17 propriété du Département, 10 propriété de TDF) ont été 
réalisées du 15 au 17 novembre 2019. Les résultats sont désormais attendus. 
 
Les usages numériques 
 

� Le schéma des usages et services numériques 
 
Le syndicat a décidé dès 2016 d’établir un schéma des usages et services numériques (SDUSN). 
Un travail a été mené durant la période 2017-2018 avec l’appui d’un consultant. 
En février 2019, la version formalisée du SDUSN a été adoptée en identifiant 23 actions réparties 
selon 3 grands axes : 

I. la transformation progressive vers l’e-administration, tout en veillant à ne pas accentuer la 
fracture numérique et/ou sociale 

II. l'accompagnement du territoire dans la transition numérique, en sensibilisant les publics 
aux différents usages 

III.  le développement de l’innovation, pour favoriser la mise en place de nouvelles formes de 
travail, de nouvelles technologies afin de valoriser le territoire 

 
1. Le bilan des actions menées en 2019 est le suivant : 
 
Intercotour à Cahors : évènement de sensibilisation  aux usages numériques  
Le 26 mars 2019, le Centre universitaire Maurice Faure a accueilli l'étape régionale de 
l'IntercoTour. 
 
Cet évènement, organisé en partenariat entre Lot numérique, le Grand Cahors et l'association les 
Interconnectés, a suscité un fort intérêt avec une centaine de participants. 
 
Jean-Marc Vayssouze-Faure, maire de Cahors et président du Grand Cahors, Serge Rigal, 
président du département du Lot et André Mellinger, président de Lot Numérique ont ouvert la 
journée. 
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Trois tables-rondes se sont succédées lors de la matinée : l'accompagnement des publics pour le 
développement des usages, le renforcement de l'attractivité des territoires et le renouvellement de 
la relation à l'usager. 
 
Lors de l'après-midi de l'IntercoTour, André Mellinger a participé au jury du Label Territoire 
innovant et des start-ups interconnectés, où de nombreux projets innovants ont été présentés. En 
parallèle se déroulait une formation sur l'Open Data et un atelier "Dessine-moi un tiers-lieu" animé 
par les apprenants de l'Ecole régionale du numérique de Cahors. 
 
Adhésion à Open IG à titre expérimental pour 2019  
 
L’adhésion à OpenIG permet de s’engager dans un réseau régional d’échanges sur l’information 
géographique. Celui-ci s’est consolidé en 2019 autour d’un projet associatif visant à établir une 
stratégie commune de gestion de l’Information géographique, à promouvoir l’accès et développer 
les usages des données. 
  
Lot Numérique a bénéficié de retours d’expérience des autres adhérents (notamment lors de la 
journée professionnelle sur la gestion des risques), de ressources en ligne nouvelles, de conseils 
et d’une veille technique et juridique. 
 
WIFI public lotois  
 
En 2019, le syndicat a poursuivi le déploiement du WIFI public lotois, avec 65 bornes 
supplémentaires installées. Il y a donc 75 bornes en service dans 60 communes, auxquelles plus 
de 5 000 utilisateurs se sont connectés. 
 
Constitution et animation d'un réseau de tiers-lieu x lotois  
 
Lot numérique assure un rôle d'animation du réseau des tiers-lieux. Ainsi une cinquantaine de 
tiers-lieux ont été recensés sur le territoire proposant trois types de services : 

• espaces de télétravail ou de coworking : bureaux partagés pour une révolution numérique, 
écologique et économique ; 

• fab lab : mise à disposition de machines-outils (imprimante 3D, découpeuse laser, 
fraiseuse, fer à souder, etc.) pour la conception et la réalisation d’objets et projets divers ; 

• espaces publics multimédias : accompagnement dans la maîtrise de l’informatique et 
d’Internet pour par exemple consulter sa messagerie électronique, apprendre à utiliser un 
smartphone ou une tablette, réaliser des démarches administratives, etc. 

 
En février, un premier groupe de travail "communication" a réuni les tiers-lieux lotois volontaires et 
a décidé de s'appuyer sur la rubrique « tiers-lieux » de Lot.fr puis sur le futur portail attractivité 
"choisir le Lot" pour donner de la visibilité à ces espaces de travail partagé et collaboratifs et à 
leurs services. 
 
En octobre, un second groupe de travail "charte et financement" a identifié les valeurs et raisons 
d’être prioritaires du réseau : 
 
Valeurs : 
Diversité et mixité 
Coopération 
Partage, échange, transmission de savoirs et de compétences 
 
Raisons d’être : 
Fédération des acteurs sur le territoire 
Développement local / attractivité 
Echange de bonnes pratiques, de ressources, mutualisation 
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Des pistes de travail ont été évoquées concernant la gouvernance, la vie et les outils du réseau 
ainsi que les objectifs, dont le souhait en 2020 de finaliser la charte du réseau et de l'organisation 
d'une journée destinée à présenter au grand public les tiers-lieux. 
 
 
Participation à l’évènement e-sport  
 
Dans le cadre du programme d'attractivité, le week-end des 13 et 14 avril, le Département a 
accueilli le 1er tournoi départemental d'e-sport. 
 
Dans la salle des Assemblées avait lieu un tournoi réunissant les meilleurs joueurs français qui se 
sont affrontés sur le jeu Hearthstone. Dans d'autres salles se déroulaient des tournois amateurs 
sur les jeux Hearthstone et FIFA. Des consoles étaient aussi en accès libre. 
 
Grâce à Lot numérique, des animations grand public sur les usages numériques ont pu être 
organisées en parallèle des tournois. Le syndicat a en effet financé la venue du FunLab de Saint-
Céré qui proposait notamment des initiations à l'impression 3D, ainsi que celle du festival de 
Rocamadour qui permettait d'assister à un concert en réalité-virtuelle. 
 
 
2. D’autres actions ont été pilotées par des partenaires et suivies par Lot numérique : 
 

→ Mise en ligne de la plate-forme de covoiturage soli daire lotocar.fr  
 
La Préfecture a mis en place la plate-forme de covoiturage solidaire Lotocar qui met en relation 
des conducteurs réguliers avec des passagers qui peuvent s'adapter à leurs trajets et horaires. En 
octobre, 400 conducteurs étaient inscrits pour 300 demandes. La plate-forme va se moderniser et 
proposera des mises en relation automatiques ainsi qu'un accueil téléphonique. 
 
N'hésitez pas à relayer l'information que des conducteurs qui font régulièrement le même trajet 
sont activement recherchés et peuvent s'inscrire sur la plate-forme. 
 

→ Généralisation de la téléconsultation dans le cadre  du dispositif PASTEL  
 
L'Agence Régionale de Santé (ARS) a permis début 2019 la généralisation de la téléconsultation 
dans 22 EHPAD et 8 maisons de santé en les équipant du matériel nécessaire et en formant les 
médecins et personnels à leur utilisation. 
 
 
L’activité administrative 
 
Outre son volet technique, le syndicat « Lot numérique » génère une activité administrative qui a 
nécessité une structuration et des moyens appropriés. 
 

� Instances 
 
En 2019, le syndicat a tenu plusieurs instances : 

• trois comités syndicaux 
o le 1er février 
o le 27 mars 
o le 28 octobre 

• une commission des usages numériques 
o le 1er février 

• une commission consultative des services publics locaux 
o le 9 décembre 
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� Personnels 

 
Lors de la réunion du comité syndical du 1er février 2019, la convention de mise à disposition de 
parties de services du Département au profit du syndicat Lot numérique a été actualisée. Pour 
tenir compte de la réorganisation intervenue en novembre 2018 au sein du Département du Lot, 
qui a impacté les services mis à disposition du syndicat, la dénomination des services mis à 
disposition a été modifiée par avenant. Le volume d’ETP n’a pas été modifié et reste de 5,5 ETP 
mis à disposition pour un coût inchangé de 444 444 €. 
 

� Fonctionnement 
 
Pour assurer le fonctionnement du syndicat en 2019, l’activité administrative a été riche : 

o 32 délibérations prises 
o 3 marchés signés 
o 17 lettres de commande passées 
o 12 conventions signées 
o Mandats : 

� 185 de dépense pour un montant de 6 052 672 € 
� 73 de recette pour un montant de 9 964 837 € 

o 414 réponses apportées aux sollicitations des administrés (très haut débit, mobile) 
 

� Communication 
 
Afin de tenir compte des évolutions, les rubriques du site Lot.fr « très haut débit », « tiers-lieux » et 
« téléphonie mobile » ont été régulièrement mises à jour. Une foire aux questions pour répondre 
aux questions les plus récurrentes a été mise en ligne, ainsi que le SDUSN. 
 
Quatre bulletins flash info ont été envoyés pour informer les maires, les élus communautaires, les 
conseillers départementaux et délégués Lot numérique des activités du syndicat. 
 
Le syndicat a participé à deux évènements à Cahors : 

• 26 mars : IntercoTour 
• 13 avril : compétition d’E-Sport 

 
Des réunions d’information sur le déploiement du FTTH dans la plupart des EPCI ont été réalisées 
selon le calendrier suivant : 

• 08/10/2019 Quercy-Blanc 
• 08/10/2019 Causse de Labastide-Murat 
• 16/10/2019 Quercy-Bouriane 
• 22/10/2019 Grand Figeac 
• 30/10/2019 Pays de Lalbenque-Limogne 
• 28/11/2019 Cauvaldor 
• 05/12/2019 Cazals-Salviac 

 
Il reste à programmer en 2020 la réunion pour la communauté de communes Vallée du Lot et du 
Vignoble. 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 31 janvier 2020 
 

Délibération n° CS2020/05 : Attributions exercées p ar le Président 
 
 
L’an deux mille vingt, le 31 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se 
sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 

Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Claude TAILLARDAS 

Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Elie AUTEMAYOUX, André BARGUES, Christian CAUDRON, Gyl CRAYSSAC, Patrick 
GARDES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
Etaient absents : 
Pour le Département du Lot : M. Pascal LEWICKI 

Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Guillaume BALDY 

Pour les communautés de communes : MM. Gérard ALAZARD, Thierry CHARTROUX, Jean-
Michel COSTES 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 13 (13 titulaires) 

 Pouvoir(s)   
 Absent(s) 5  
 Votants   
    

Date de la convocation 24 janvier 2020  
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Délibération n° CS2020/05 : Attributions exercées p ar le Président 
 
 
Conformément aux statuts, le président rend compte des attributions exercées par délégation. 
 
Ci-dessous, un tableau récapitulatif des lettres de commande : 
 

Titulaire 
N° de la lettre 
de commande 

Objet Montant TTC 

ENEDIS 

LC2019-01/JPF 

LC2019-05/JPF 

LC2019-07/JPF 

Raccordement électrique des infrastructures 
de télécommunications dans le cadre de la 
montée en débit 

1 235,52 €  

par lettre de 
commande 

LC2019-12/JPF 1 562,40 € 

ALSATIS 
LC2019-02/TL 

Démontage équipements radio du site TDF de 
Marcilhac-sur-Célé 

840,00 €  

LC2019-06-TL Maintenance du site radio de Montalzat 576,00 €  

CABINET JULIEN LC2019-03/TL Audit des assurances du syndicat 3 600,00 €  

XILAN LC2019-04/TL 
Démontage des équipements radio sur 5 sites 
TDF et 1 site Bouygues 

10 260,00 €  

COTE SUD LC2019-08/TL Buffet IntercoTour (journée usage numérique) 1 350,00 €  

LOC VAISSELLE LC2019-09/TL Mange-debouts et tabourets IntercoTour  305,50 €  

FESTIVAL DE 
ROCAMADOUR 

LC2019-10/TL 
Animation de réalité virtuelle durant le tournoi 
départemental de e-sport  

151,92 € 

MJC DE SAINT-
CERE 

LC2019-11/TL 
Animations du FunLab de Saint-Céré durant le 
tournoi départemental de E-sport  

1 560,00 € 

GIDEP LC2019-13/TL 50 panneaux signalétiques WIFI 2 340,00 €  

EPEG LC2019-14/TL Dépannage site radio Concorès Grand Roques 516,00 € 

JARDI 
ESPACE46 

LC2019-14/YB 
Plantation d’arbres dans le cadre de la montée 
en débit d’Albas 

696,00 € 

TEAMNET LC2019-15/TL Outil de gestion des cyber-bases 2020 5 197,50 €  

SOGETREL LC2019-16/TL 
Intervention urgente – dépose poteau radio 
Lacam d’Ourcet – La Guille 

1 080,00 € 

 
Ci-dessous, un arrêté pris par délégation : 

N° et date de 
l’arrêté 

Objet Montant 

A2019-01 
11/12/2019 

Attribution d’une aide à l’équipement satellite à M. Michel Ferrié 
domiciliée sur la commune de Sonac 322,50 € 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 31 janvier 2020 
 

Délibération n° CS2020/06 : Avenant à la convention  de mise à disposition de 
services 

 
 
L’an deux mille vingt, le 31 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se 
sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 

Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Claude TAILLARDAS 

Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Elie AUTEMAYOUX, André BARGUES, Christian CAUDRON, Gyl CRAYSSAC, Patrick 
GARDES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
Etaient absents : 
Pour le Département du Lot : M. Pascal LEWICKI 

Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Guillaume BALDY 

Pour les communautés de communes : MM. Gérard ALAZARD, Thierry CHARTROUX, Jean-
Michel COSTES 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 13 (13 titulaires) 

 Pouvoir(s)   
 Absent(s) 5  
 Votants   
    

Date de la convocation 24 janvier 2020  
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Annexe – Avenant n°4 à la convention de mise à disposition de services 

AVENANT N°4 A LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE PARTIES DE SERVICES 

DU DÉPARTEMENT DU LOT AU PROFIT DU SYNDICAT MIXTE « LOT NUMÉRIQUE » 

(convention adoptée en comité syndical du 27/04/2016, 
modifiée par le comité syndical du 15/09/2016 

 et modifiée par avenant par les comités syndicaux du 30/06/2017, 19/07/2018, 01/02/2019 et du 31/01/2020) 

ENTRE

Le Département du Lot  
représenté par le président du Département 
agissant en vertu de la délibération de la commission permanente en date du  
Avenue de l’Europe - Regourd - BP 291 
46005 CAHORS Cedex 9 

ET 

Le syndicat mixte « Lot Numérique » 
représenté par son Président 
agissant en vertu de la délibération du comité syndical du 31 janvier 2020 
Avenue de l’Europe - Regourd - BP 291 
46005 CAHORS Cedex 9 

VU L’article L5721-9 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) qui prévoit 
qu’une convention conclue entre le syndicat et les collectivités territoriales ou les 
établissements intéressés détermine les modalités de la mise à disposition de 
parties de services, notamment les conditions de remboursement des frais de 
fonctionnement ; 

VU Les statuts du syndicat mixte « Lot Numérique » et notamment son article 21 
« Mise à disposition de services » ; 

VU La convention de mise à disposition de parties de services du Département du Lot 
au profit du syndicat mixte « Lot numérique » signée le 19 décembre 2016 ; 

CONSIDERANT : Les résultats de l’audit des assurances du syndicat qui a préconisé 
d’apporter des précisions dans la convention de mise à disposition 
de parties de services du département du Lot au profit du syndicat 
mixte « Lot numérique ». 
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LES ARTICLES ET L’ANNEXE DE LA CONVENTION DU 19 DECEMBRE 2016 SONT 
MODIFIES COMME SUIT : 

ARTICLE 4 : Mise à disposition des services du Département

Pour effectuer les missions prévues aux articles 2 et 3, le Département 
mettra à disposition :  

� une partie de la Direction adjointe attractivité et numérique 
(DAAN), service Numérique et service Attractivité territoriale et 
Information Géographique (Direction générale adjointe RH, 
Attractivité et Modernisation) ; 

� une partie de la Direction adjointe Affaires générales, service 
commande publique et conseil juridique (Direction générale 
adjointe Secrétariat général et Appui aux territoires) ; 

� une partie des Services Territoriaux Routiers de la Direction des 
Infrastructures de Mobilité. 

La mise à disposition concerne 11 agents territoriaux (cf. annexe). 

La composition des services mis à disposition pourra être modifiée d'un 
commun accord entre les parties, et ce, en fonction de l'évolution des 
besoins respectifs constatés par les parties. Ce type de modification fera 
l’objet d’un avenant à la présente convention. 

ARTICLE 6 : Modalités de remboursement des frais de fonctionnement des 
services, ou parties de services, mis à disposition par le 
Département 

Le remboursement des frais sera réalisé en prenant en compte le coût 
horaire de chaque agent multiplié par le nombre d’heures passées. 

Le coût horaire correspond au traitement brut chargé des agents auquel 
s’ajoutent les dépenses de déplacement et un prorata de charges de 
structure. 

Les dépenses de déplacement comprennent l’utilisation des véhicules 
du Département. Les charges de structures incluent l’utilisation des 
locaux ainsi que des matériels et fournitures du Département. 

En raison de l’évolution des charges et des besoins, ce coût sera 
susceptible d’être actualisé chaque année, sur la base du coût réel 
moyen. 

La base 2020 est évaluée au total à 439 955 € et est détaillée dans le 
tableau figurant en annexe. 
Elle est applicable à compter du 1er janvier 2020. 

Le remboursement au Département interviendra annuellement sur la 
base d’un temps de travail évalué à 6,4 ETP. Il devra être reversé au 
Département au plus tard au 31 janvier de l’année n+1. 
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ARTICLE 8 : Assurances

Le syndicat mixte « Lot Numérique » s’engage à souscrire des contrats 
d’assurances responsabilité, ceci dans la mesure où les services, ou 
parties de services du Département mis à disposition, interviendront 
comme étant les services du syndicat. 

Le Département du Lot s’engage à informer ses assureurs des 
différentes mises à disposition de ses services, ou parties de services. 

En ce qui concerne les agents des services mis à disposition du 
syndicat, les contrats d’assurance souscrits par le Département du Lot 
couvrent : 

- les risques statutaires (décès, accidents ou maladies imputables 
au service) ; 

- la protection fonctionnelle des agents. 

En ce qui concerne les biens du Département du Lot utilisés par le 
syndicat, les contrats d’assurance souscrits par le Département du Lot 
couvrent : 

- les véhicules du Département utilisés pour les besoins du 
syndicat mixte ; 

- les matériels et locaux du Département utilisés par le syndicat 
mixte. 

Cahors, le 

Le Président du Département du Lot 

Serge RIGAL 

Le Président du syndicat mixte 
« Lot Numérique » 

André MELLINGER 
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Annexe : liste des parties de services mis à disposition  

Agent mis à disposition % ETP Catégorie Direction  
Direction 
Adjointe 

Service 

Coût total 

Directrice 0,2 A 

Générale 
Adjointe RH, 
Attractivité et 
Modernisation 

  

Directrice adjointe 0,4 A 

Générale 
Adjointe RH, 
Attractivité et 
Modernisation 

Attractivité et 
numérique 

Ingénieur télécom 1 A 

Générale 
Adjointe RH, 
Attractivité et 
Modernisation 

Attractivité et 
numérique 

Numérique  

Coordonnateur administratif 
et technique 

1 A 

Générale 
Adjointe RH, 
Attractivité et 
Modernisation 

Attractivité et 
numérique 

Numérique  

Conseillère juridique 0,3 A 

Générale 
Adjointe 

Secrétariat 
général et Appui 

aux territoires 

Affaires 
générales  

Commande 
publique et 

conseil 
juridique 

Technicien télécom 1 B 

Générale 
Adjointe RH, 
Attractivité et 
Modernisation 

Attractivité et 
numérique 

Numérique 

Technicien SIG 0,3 B 

Générale 
Adjointe RH, 
Attractivité et 
Modernisation 

Attractivité et 
numérique 

Attractivité 
territoriale et 
Information 

Géographique 

Agent de suivi de travaux 0,3 B 
des 

Infrastructures 
de Mobilité 

Territoriaux 
Routiers 

Gestionnaire marchés 0,3 B 

Générale 
Adjointe 

Secrétariat 
général et Appui 

aux territoires 

Affaires 
générales  

Commande 
publique et 

conseil 
juridique 

Gestionnaire budgétaire et 
comptable 

1 C 

Générale 
Adjointe RH, 
Attractivité et 
Modernisation 

Attractivité et 
numérique 

Numérique  

Secrétaire  0,6 C 

Générale 
Adjointe RH, 
Attractivité et 
Modernisation 

Attractivité et 
numérique 

Numérique 

Total 6,4 2,9 ETP cat. A + 1,9 ETP cat. B + 1,6 ETP cat. C 439 955 € 

Coût annuel 2020 d’un ETP (salaires, charges sociales et frais de structures) 

• catégorie A : 76 998 € (soit un coût horaire de 49 €) 

• catégorie B : 66 869 € (soit un coût horaire de 43 €) 

• catégorie C : 56 006 € (soit un coût horaire de 36 €) 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 31 janvier 2020 
 
Délibération n° CS2020/07 : Protocole transactionne l avec TDF pour l’hébergement 

d’équipements radio 
 
 
L’an deux mille vingt, le 31 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se 
sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 

Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Claude TAILLARDAS 

Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Elie AUTEMAYOUX, André BARGUES, Christian CAUDRON, Gyl CRAYSSAC, Patrick 
GARDES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
Etaient absents : 
Pour le Département du Lot : M. Pascal LEWICKI 

Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Guillaume BALDY 

Pour les communautés de communes : MM. Gérard ALAZARD, Thierry CHARTROUX, Jean-
Michel COSTES 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 13 (13 titulaires) 

 Pouvoir(s)   
 Absent(s) 5  
 Votants   
    

Date de la convocation 24 janvier 2020  
 
  





Délibération CS2020/07- séance du 31 janvier 2020   3 

Annexe – Protocole transactionnel avec TDF pour l’hébergement d’équipements 
radio 

PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 

ENTRE

Le syndicat mixte LOT NUMERIQUE 
représenté par monsieur André MELLINGER, président 
agissant en vertu d’une délibération du comité syndical en date du 31 janvier 2020 
Avenue de l’Europe - Regourd - BP 291 
46005 CAHORS Cedex 9 

ci-après dénommé « LE SYNDICAT » 

ET

La société TDF, société par actions simplifiée au capital de 166 956 512 Euros, 
représentée par Monsieur Philippe CADDEO, Directeur Grands Comptes/Marchés 
155 bis avenue Pierre Brossolette 
92541 MONTROUGE CEDEX 

ci-après dénommée « TDF » 

CONSIDÉRANT : Le SYNDICAT s’est vu transférer la compétence aménagement numérique 
prévue à l’article L.1425-1 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT) par les communautés de commune du département du Lot à 
compter de sa création le 27 avril 2016. 

Conformément aux dispositions du CGCT, le transfert de la compétence au 
SYNDICAT a entraîné de plein droit la mise à disposition de ce dernier des 
biens meubles et immeubles utilisés, à la date du transfert, pour l'exercice de 
la compétence. 

Le SYNDICAT s’est également substitué de plein droit aux communautés de 
communes membres dans toutes leurs délibérations et tous leurs actes.  

Le SYNDICAT a donc récupéré la gestion des réseaux radio initialement mis 
en place par les communes et communautés de communes. 

Des procès-verbaux de mise à disposition des biens, relatifs à la 
compétence aménagement numérique, ont été signés entre le SYNDICAT et 
les communautés de communes lotoises entre décembre 2016 et juin 2017. 
Ces procès-verbaux listent les sites radio et les équipements qui y sont 
installés.  
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Il apparait que 18 sites, relevant de la propriété de TDF, hébergent ou ont 
hébergé des équipements radio mis à disposition du SYNDICAT : 

• Labastide-du-Haut-Mont 1 
• Labastide-du-Haut-Mont 2 
• Lacapelle-Marival – Bois Bordet 
• Saint-Bressou 
• Terrou 
• Bagnac-sur-Célé 
• Viazac 
• Larroque-Toirac 
• Saint-Paul-de-Vern – Malvy 
• Lanzac 
• Gourdon 
• Saint-Sauveur-la-Vallée 
• Caniac-du-Causse 
• Saint-Clair 
• Montvalent 
• Lamothe-Cassel 
• Sauliac-sur-Célé 
• Marcilhac-sur-Célé 

L’hébergement des équipements s’inscrit dans deux cas de figure : 
• des contrats directement conclus entre TDF et la commune ou la 

communauté de communes, antérieurement au transfert de la 
compétence au SYNDICAT ; 

• des contrats conclus entre TDF et les sociétés à qui a été confiée 
l’exploitation des réseaux radio (Alsatis, Xilan ou Meshnet). 

Dans le cadre de la signature de ces procès-verbaux, le SYNDICAT a 
demandé aux communautés de communes de lui transmettre les contrats 
d’hébergement afférents aux biens mis à disposition éventuellement conclus 
avec TDF par les communes ou les communautés de communes. Malgré 
cette demande, aucun contrat n’a été porté à la connaissance du 
SYNDICAT. 

En 2017, TDF a identifié 2 sites pour lesquels aucun contrat d’hébergement 
n’était conclu malgré un hébergement effectif d’équipements : 

• Gourdon 
• Saint-Clair 

Il est apparu que les équipements sur le site de Saint-Clair n’étaient plus 
utiles. Ils ont donc été démantelés le 31 mai 2017.  
Le contrat n° DAV1713I a par ailleurs été signé le 16 mai 2017 entre le 
SYNDICAT et TDF pour régulariser l’hébergement des équipements sur le 
site de Gourdon.

En 2018, le SYNDICAT a déterminé que 8 sites n’étaient plus utiles : 
• Terrou 
• Bagnac-sur-Célé 
• Viazac 
• Larroque-Toirac 
• Saint-Paul-de-Vern - Malvy 
• Montvalent 
• Sauliac-sur-Célé 
• Marcilhac-sur-Célé 
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Le SYNDICAT a fait procéder au démantèlement des équipements, pour 
lesquels TDF n’a pas retrouvé de contrats afférents. 
En décembre 2018, TDF a identifié qu’il n’y avait pas de contrat existant pour 
le site de Lanzac (code 4615301). Des négociations ont donc été engagées 
pour régulariser l’hébergement des équipements sur ce site. 

TDF a également porté à la connaissance du SYNDICAT, l’existence de 
deux contrats N°DRSO/SCCL/DV/DTS-1009I et N°DRSO/SCCL/DV/DTS-
1010I conclus en 2010 pour les sites de Lacapelle-Marival et Saint-Bressou 
avec la communauté de communes Causse-Ségala-Limargue. Pour intégrer 
ces contrats, un avenant au procès-verbal de mise à disposition des biens 
de la communauté de communes du Grand Figeac a été signé le 6 mars 
2019. Le SYNDICAT a ensuite régularisé auprès de TDF l’hébergement des 
équipements concernant ces deux sites sur la période du 24 avril 2016 au 
11 juin 2019 pour un montant de 21 612,83  € HT, soit 25 935,40 € TTC. 

TDF a par ailleurs fait part au SYNDICAT qu’il y avait plus d’antennes sur 
site que le nombre d’antennes listées dans les contrats d’origine. Le 
SYNDICAT n’a pas eu connaissance de l’installation d’antennes 
supplémentaires, il n’en est donc pas propriétaire.

Les contrats d’hébergement pour les sites de Lacapelle-Marival et         
Saint-Bressou ont été renouvelés tacitement le 12 juin 2019 pour une 
période de 3 ans. 
Or, les équipements seront démantelés en fin d’année 2019. Le SYNDICAT 
a donc sollicité, par courrier avec accusé de réception en date du 15 juillet 
2019, auprès de TDF une résiliation anticipée pour les contrats 
N°DRSO/SCCL/DV/DTS-1009I, N°DRSO/SCCL/DV/DTS-1010I et 
N°DAV1713I relatifs aux sites de Lacapelle-Marival, Saint Bressou et 
Gourdon. 

Compte-tenu des efforts consentis par le SYNDICAT afin de régulariser 
l’hébergement des équipements radio actifs sur le territoire du département 
du Lot, TDF accepte de donner suite à la demande su SYNDICAT. 

-  VU 

-  VU 

les articles 2044 et suivants du code civil, 

la circulaire du Premier Ministre en date du 6 avril 2011, NOR : 

PRMX1109903C 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1er: Objet de la présente transaction

La présente transaction a pour objet de prévenir tout litige à naître entre le 
SYNDICAT et TDF, pouvant résulter des problématiques identifiées en 
introduction du présent protocole. 

En conséquence, les parties renoncent irrévocablement à tous autres droits, 
actions ou demandes d’indemnités de quelque nature que ce soit à propos des 
faits ayant donné lieu à cette transaction et reconnaissent, conformément aux 
dispositions de l’article 2052 du Code civil, que le présent accord aura entre elles 
l’autorité de la chose jugée en dernier ressort 

ARTICLE 2 : Concessions réciproques des parties

2.1 Concessions du SYNDICAT 

Le SYNDICAT : 

• Versera une indemnité de 17 283,33 € HT, soit 20 740 TTC pour solde de tout 
compte. 

• S’engage à retirer l’ensemble des équipements radio dont il assure la gestion et 
qui sont hébergés sur les sites TDF listés dans le préambule du présent 
protocole dans un délai de 4 semaines calendaires à compter de la signature du 
présent protocole, sous réserve que TDF permette l’accès aux sites au titulaire 
du marché en charge du démantèlement pour le compte du SYNDICAT. Le 
titulaire du marché respectera le protocole d’accès aux sites définis par TDF, qui 
permettra le démantèlement dans le délai prévu de 4 semaines. 
Le Syndicat informera TDF de la date de retrait de ses équipements afin qu’il soit 
convenu d’une réunion sur site pour établir un procès-verbal contradictoire 
constatant le retrait des équipements. 
Dans l’hypothèse où le Syndicat n’aurait pas retiré ses équipements à l’issue du 
délai de 4 semaines, TDF pourra, après mise en demeure par lettre 
recommandée avec accusé de réception non exécutée dans un délai de 
1 semaine calendaire à compter de la réception de ladite mise en demeure, 
procéder au démontage des équipements du Syndicat et les tenir à disposition 
du Syndicat pendant une durée de 4 semaines. Le Syndicat sera alors redevable 
des sommes engagées par TDF au titre du démontage et de l’éventuel 
entreposage des équipements qui devaient être démontés par ses soins. Ces 
sommes seront facturées et payées préalablement à la remise des équipements 
au Syndicat. 
Au-delà du délai de 4 semaines pendant lequel TDF tiendra à disposition du 
Syndicat ses équipements, TDF pourra librement disposer des équipements 
démontés et ce, sans que le Syndicat ne puisse réclamer un quelconque 
dédommagement ou intenter un quelconque recours à l’encontre de TDF. 
TDF n’assume aucune responsabilité à quelque titre que ce soit et ne saurait 
être recherché sur le fondement de la responsabilité du gardien. 
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• S’engage à démanteler les équipements radio gérés par ses soins sur tout site 
TDF du département du Lot pour lesquels aucun contrat n’a été conclu ou porté 
à la connaissance du SYNDICAT et de TDF avant la date d’entrée en vigueur du 
présent protocole transactionnel, sous réserve que TDF permette l’accès aux 
sites au titulaire du marché en charge du démantèlement pour le compte du 
SYNDICAT. Le titulaire du marché respectera le protocole d’accès aux sites 
définis par TDF, qui permettra le démantèlement dans le délai prévu de 
4 semaines. 
Dans l’hypothèse où TDF identifie sur ses sites des équipements radio gérés par 
le Syndicat, il en informera le Syndicat par lettre recommandée avec accusé de 
réception. A compter de la réception de cette lettre, le Syndicat disposera d’un 
délai de 4 semaines pour procéder au retrait de ses équipements et informer 
TDF de la date de retrait de ses équipements afin qu’il soit convenu d’une 
réunion sur site pour établir un procès-verbal contradictoire constatant le retrait 
des équipements. 
Dans l’hypothèse où le Syndicat n’aurait pas retiré ses équipements à l’issue du 
délai de 4 semaines, TDF pourra, après mise en demeure par lettre 
recommandée avec accusé de réception non exécutée dans un délai de 
1 semaine calendaire à compter de la réception de ladite mise en demeure, 
procéder au démontage des équipements du Syndicat et les tenir à disposition 
du Syndicat pendant une durée de 4 semaines. Le Syndicat sera alors redevable 
des sommes engagées par TDF au titre du démontage et de l’éventuel 
entreposage des équipements qui devaient être démontés par ses soins. Ces 
sommes seront facturées et payées préalablement à la remise des équipements 
au Syndicat. 
Au-delà du délai de 4 semaines pendant lequel TDF tiendra à disposition du 
Syndicat ses équipements, TDF pourra librement disposer des équipements 
démontés et ce, sans que le Syndicat ne puisse réclamer un quelconque 
dédommagement ou intenter un quelconque recours à l’encontre de TDF. 
TDF n’assume aucune responsabilité à quelque titre que ce soit et ne saurait 
être recherché sur le fondement de la responsabilité du gardien. 

2.2 Concessions de TDF 

TDF : 

• Accepte la résiliation anticipée des contrats N°DRSO/SCCL/DV/DTS-1009I et 
N°DRSO/SCCL/DV/DTS-1010I et N°DAV1713I relatifs aux sites de Lacapelle-
Marival, Saint Bressou et Gourdon réclamée par le SYNDICAT. 

• S’engage à démanteler les antennes et équipements supplémentaires sur les 
sites listés en préambule du présent protocole dont l’hébergement n’est pas 
prévu dans le cadre de contrats afférents aux biens mis à disposition du 
SYNDICAT. 

• Renonce à réclamer des indemnités pour l’hébergement d’équipements radio 
gérés par le Syndicat sur tout site TDF du département du Lot pour lesquels 
aucun contrat n’a été conclu ou porté à la connaissance du SYNDICAT avant la 
date d’entrée en vigueur du présent protocole transactionnel. 
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ARTICLE 3 : Montant de l’indemnité versée à TDF

L’indemnité de 17 283,33 € HT, soit 20 740  € TTC est une indemnité 
compensant le coût d’hébergement : 

• des équipements, dont 8 antennes, pour le site de Lanzac               
(code : 4615301) pour la période du 27 avril 2016 au 28 février 2020 : 
12 500 € HT, soit 15 000 € TTC ; 

• des équipements pour le site de Lacapelle-Marival – Bois Bordet pour la 
période du 12 juin 2019 au 28 février 2020 : 2 750 € HT, soit 3 300 € 
TTC ; 

• des équipements pour le site de Saint-Bressou pour la période du 12 juin 
2019 au 28 février 2020 : 2 033,33 € HT, soit 2 440 € TTC. 

ARTICLE 4 : Effets de la transaction

La présente transaction est conclue en application des articles 2044 et suivants 
du code civil. 

Elle a pour effet de mettre fin définitivement à tout différend né ou à naître entre 
TDF et le Syndicat en raison de l’hébergement d’équipements radio gérés par le  
SYNDICAT sur des sites TDF du département du Lot. 
Chacune des parties reconnaît que le respect de ses obligations est directement 
conditionné par le respect par l’autre partie des siennes propres, de sorte que 
nul ne puisse se prévaloir isolément de l’une d’entre elles. 

Le présent accord transactionnel aura, entre les parties, l’autorité de la chose 
jugée en dernier ressort et ne pourra être attaqué pour cause d’erreur de droit, ni 
pour cause de lésion. 

Les parties s’engagent à exécuter de bonne foi le présent accord transactionnel. 

ARTICLE 5 : Entrée en vigueur

Le présent protocole transactionnel entrera en vigueur à compter de sa 
notification par lettre recommandée avec accusé de réception par le SYNDICAT 
à TDF, dans les meilleurs délais. 

ARTICLE 6 : Contentieux

Tout différend relatif à la validité, l’interprétation ou l’exécution du présent 
protocole sera de la compétence du Tribunal administratif de Toulouse  - 68, rue 
Raymond IV - B.P. 7007 - 31068 TOULOUSE CEDEX 7. 

Pour LE SYNDICAT : 

 À………….……, le………… 

Le président, 

André MELLINGER 

Pour TDF : 

À………..……, le…………… 

Le…..…, 

Philippe CADDEO 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 31 janvier 2020 
 

Délibération n° CS2020/08 : Proposition de rachat p ar TDF des pylônes construits 
par le Département 

 
 
L’an deux mille vingt, le 31 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se 
sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 

Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Claude TAILLARDAS 

Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Elie AUTEMAYOUX, André BARGUES, Christian CAUDRON, Gyl CRAYSSAC, Patrick 
GARDES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
Etaient absents : 
Pour le Département du Lot : M. Pascal LEWICKI 

Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Guillaume BALDY 

Pour les communautés de communes : MM. Gérard ALAZARD, Thierry CHARTROUX, Jean-
Michel COSTES 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 13 (13 titulaires) 

 Pouvoir(s)   
 Absent(s) 5  
 Votants   
    

Date de la convocation 24 janvier 2020  
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 31 janvier 2020 
 
Délibération n° CS2020/09 : Autorisation de cession  d’une convention conclue avec 

la SAEM e-téra 
 
 
L’an deux mille vingt, le 31 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se 
sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 

Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Claude TAILLARDAS 

Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Elie AUTEMAYOUX, André BARGUES, Christian CAUDRON, Gyl CRAYSSAC, Patrick 
GARDES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
Etaient absents : 
Pour le Département du Lot : M. Pascal LEWICKI 

Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Guillaume BALDY 

Pour les communautés de communes : MM. Gérard ALAZARD, Thierry CHARTROUX, Jean-
Michel COSTES 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 13 (13 titulaires) 

 Pouvoir(s)   
 Absent(s) 5  
 Votants   
    

Date de la convocation 24 janvier 2020  
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Délibération n° CS2020/09 : Autorisation de cession  d’une convention 
conclue avec la SAEM e-téra 
 
 
La SAEM e-téra a été créée en mai 2000 à l'initiative des conseils généraux du Tarn et du Gers. 
Puis, se sont successivement associés comme actionnaires publics les conseils généraux de 
Tarn-et-Garonne, du Lot ainsi que les communautés d'agglomération du Grand Rodez et de Pau-
Pyrénées. La Caisse des dépôts et consignations, la Sorépar, la Banque populaire occitane et 
Dexia forment la partie de l'actionnariat privé. 
 
A l'origine, la SAEM e-téra s'est engagée aux côtés des conseils généraux à déployer des 
infrastructures de fibres optiques sur le territoire des départements. L'activité s'est ensuite 
développée, en proposant des services de télécommunications aux entreprises, aux collectivités et 
organismes publics ainsi qu'aux particuliers. 
 
Le Conseil général du Lot a pris part au capital de la SAEM e-téra en 2005 à hauteur de 40 000 €, 
ce qui représentait 2,28 % du capital.  
 
Ainsi, dans le Lot, la SAEM e-téra a participé, en groupement de commandes avec le conseil 
général, aux travaux de génie civil réalisés sur divers secteurs du département (Cahors, Souillac, 
Cressensac, etc.). Elle a ensuite installé son propre câble de fibres optiques et activé le réseau à 
partir d’un centre d’exploitation localisé à Cahors. Cette collaboration fructueuse a permis 
d’installer une artère essentielle de plus de 300 kilomètres, qui structurera le futur réseau très haut 
débit. 
 
En 2012, le Département a signé une convention d’occupation d’installations de génie civil pour les 
réseaux de communication électroniques pour un montant annuel de 25 068,24 €. Cette 
convention a pour objet d’accorder à la SAEM e-téra un droit d’utilisation pendant 15 ans 
d’installations de communications électroniques (chambres et fourreaux) mises en place par le 
Département, qui en est propriétaire.  
 
En 2016, le conseil d'administration de la SAEM e-téra, souhaitant se diversifier, a créé Ariane 
Network, une société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU), filiale à 100 % de la SAEM     
e-téra, pour lui apporter une branche complète composée de l'ensemble de ses activités de 
services. Cette création de filiale n'a pas entraîné de modification du capital de la SAEM, ni de la 
part de capital détenue par le Département du Lot, ni de nouveau fonds apporté par le 
Département. De fait, la filiale Ariane Network s’est substituée à la SAEM e-téra dans ses 
obligations concernant la convention d’occupation d’installations du Département. 
 
En 2017, suite à la création du syndicat Lot numérique, le Département du Lot lui a mis à 
disposition les infrastructures de génie civil déployée, dont il reste propriétaire, ainsi que la 
convention susvisée, dont le syndicat devient gestionnaire.  
 
La SAEM e-téra souhaite aujourd’hui formaliser la cession de la convention susvisée à Ariane 
Network et demande l’autorisation du syndicat. 
 

� � � 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 31 janvier 2020 
 

Délibération n° CS2020/10 : Débat d’orientation bud gétaire 2020 
 
 
L’an deux mille vingt, le 31 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se 
sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 

Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Claude TAILLARDAS 

Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Elie AUTEMAYOUX, André BARGUES, Christian CAUDRON, Gyl CRAYSSAC, Patrick 
GARDES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
Etaient absents : 
Pour le Département du Lot : M. Pascal LEWICKI 

Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Guillaume BALDY 

Pour les communautés de communes : MM. Gérard ALAZARD, Thierry CHARTROUX, Jean-
Michel COSTES 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 13 (13 titulaires) 

 Pouvoir(s)   
 Absent(s) 5  
 Votants   
    

Date de la convocation 24 janvier 2020  
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Annexe – Débat d’orientation budgétaire 

I) Rappel d’éléments de contexte 

1) De la création de Lot numérique à aujourd’hui 

La création de Lot numérique et les premiers travaux d’amélioration de la connexion internet 

Le syndicat Lot Numérique a été créé en avril 2016 pour mettre en œuvre le Schéma directeur 
territorial d’aménagement numérique du Lot, mis à jour en juin 2015, qui établissait une 
stratégie de déploiement progressif et partiel du très haut débit et visant la fourniture d’un service 
haut débit de qualité à tous au moyen d’un mix technologique : 

- l’amorce de la construction d’un réseau fibre jusqu’à l’abonné dans les cinq principales 
agglomérations du département (soit environ 35 000 habitations) et le raccordement en fibre 
optique d’une centaine de sites prioritaires ; 

- la réalisation de 102 opérations de montée en débit ADSL ; 

- la construction d’un nouveau réseau radio et l’attribution d’aide satellite en complément. 

En effet, les premières études avaient évalué à 279 M€ le coût de généralisation de la fibre sur 
tout le département, le mettant hors de portée des collectivités lotoises. 

En 2016, des appels d’offres ont été lancés pour les différentes étapes des opérations de 
montée en débit (MED). Ces opérations consistaient à améliorer les débits ADSL pour 12 300 
foyers en créant 90 nouvelles armoires plus proches des habitations. Les marchés ont été 
attribués en octobre 2016 et les avances permettant le démarrage des opérations ont été réglées 
en novembre 2016 enclenchant ainsi le lancement de la phase travaux pour le début 2017. 

Cette montée en charge rapide a été possible financièrement grâce à : 

- la participation annuelle des membres ; 

- la sollicitation de 4 emprunts pour un montant de 15,3 M€ auprès de différentes banques : 

� Caisse d’épargne : 3 M€ durée 20 ans 

� Banque populaire : 2 M€ / 20 ans 

� Crédit agricole : 3 M€ / 20 ans 

� Crédit agricole : 7,3 M€ / 15 ans 

Le contrat de délégation de service public pour le déploiement du FTTH 

Afin d’augmenter l’attractivité du réseau de fibre lotois au regard des opérateurs qui ont vocation à 
l’exploiter, et de bénéficier d’un bonus de 15% de la subvention de l’Etat, le syndicat a décidé de 
s’associer avec les départements de l’Aveyron et de la Lozère pour constituer un groupement 
d’autorités concédantes pour la conception, l’établissement, l’exploitation, la 
commercialisation et le financement d’un réseau très haut débit de type FTTH (fibre optique 
jusqu'aux habitations). 

De longues négociations ont permis d’améliorer les offres des opérateurs et d’étendre le périmètre 
de déploiement du FTTH sur la totalité des trois départements, tout en diminuant la part de fonds 
publics attendue par le délégataire. La meilleure offre s’est avérée, à l’issue des négociations, être 
celle d’Orange. 

Le contrat de délégation de service public (DSP) fibre optique a été signé le 1er décembre 
2017 pour une durée de 25 ans. Les travaux de déploiement sont prévus sur 5 ans selon un 
calendrier prédéfini et contractuel (pénalités). La société de projet « Alliance très haut débit » a 
alors été créée pour déployer la fibre pour toutes les habitations (estimation de 130 000 prises 
dans le Lot). 
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Cela représente au total 221 M€ de travaux sur le Lot, financés à hauteur de : 

- 20 % par des fonds publics (44,2 M€) dont 8,8 M€ du syndicat Lot numérique, le reste par 
l’Etat et la Région ;

- 80 % par le délégataire. 

L’année 2018 a été marquée par : 

- une mise en place beaucoup plus longue que prévue des équipes affectées au 
déploiement (organisation des équipes d’Orange dédiés au projet, signature des contrats avec 
les deux entreprises sous-traitant de rang 1, INEO et CIRCET) ; 

- des difficultés à trouver la main d’œuvre nécessaire pour les études puis les travaux (métiers en 
tension, délai de formation) ; 

- des aléas de chantier lors des premiers travaux qui ont conduit à un nombre de prises 
raccordables trop faible pour commencer la commercialisation du réseau (4 000 prises dans le 
Lot au lieu des 22 639 prises programmées) ; 

- la signature d’un accord avec le fournisseur d’accès internet Orange pour un cofinancement à 
30 % des raccordements finaux et la mise en place d’actions commerciales avec Free, 
Bouygues, SFR. 

L’année 2019 a été marquée par : 

- la finalisation du programme de montée en débit qui aura coûté au total 13,8 M€, dont 8,1 
millions d’euros directement financés par Lot numérique ; 

- la montée en puissance du déploiement de la fibre et l’atteinte d’un rythme de déploiement 
industriel, puisqu’au 31 décembre 2019 on comptabilisait 24 000 prises supplémentaires dans 
le Lot. 

Il est à noter que le contrat prévoyait l’installation dans le Lot de 22 639 prises en 2018 et 31 292 
prises en 2019, soit un total de 53 931 prises pour les deux années, mais que le relevé de boîtes 
aux lettres en amont des études a conduit à une baisse de l’ordre 15 % du nombre de foyers à 
raccorder, soit un objectif révisé de 45 841 prises. 
Fin 2019, 28 000 ont été construites permettant d’atteindre l’objectif à 61 %. Le retard pris devrait 
être rattrapé en 2020, avec l’arrivée dans le Lot de SEVA, une 3ème entreprise sous-traitant de rang 
1, qui permettra de consolider encore le bon rythme de déploiement de ces derniers mois dans 
notre département. 

2) L’évolution des budgets de Lot numérique depuis 2016 

Les dépenses de fonctionnement restent globalement stables depuis 2016 alors que les dépenses 
d’investissement sont en forte hausse du fait de la montée en charge au niveau des travaux : 

2016 Année partielle : 8 mois d'activité, lancement du syndicat en avril 2016 

2017 Début des travaux pour les opérations de MED 
Attribution du contrat de DSP FTTH fin 2017  

2018 MED en rythme de déploiement industriel 
Début des travaux FTTH 
Lancement du WIFI territorial fin 2018 

2019 Finalisation des travaux de MED 
FTTH arrive en rythme de déploiement industriel (2 000 prises par mois) mi 2019 
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2020 Dépenses de fonctionnement en hausse pour permettre : 

• les opérations de maintenance des sites de téléphonie 

• le démantèlement des réseaux radio obsolètes 
Volume d’investissement à son maximum :  

• Poursuite du déploiement FTTH en rythme de déploiement industriel 

• Installations de nouvelles bornes de Wifi territorial 

Parallèlement, la participation des membres reste stable et n’est pas impactée par cette 
augmentation de l’investissement car le versement de l’emprunt, les subventions et le FCTVA, 
permettent d’absorber l’augmentation des besoins. 

II) Les grandes tendances du budget 2020 

1) L’exécution du budget 2019  

Le budget 2019 a été voté à hauteur de 968 270,78 € en fonctionnement (porté à 994 017,86 € 
lors d’une décision modificative) et de 12 991 700,00 € en investissement. 

Le compte administratif anticipé se présente ainsi : 
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Concernant l’exécution du budget, l’état de consommation des crédits à ce jour permet donc 
d’envisager une réalisation prévisionnelle des dépenses de l’ordre de 86 % sur la section de 
fonctionnement et de l’ordre de 39 % sur la section d’investissement. 

Sur la partie fonctionnement, cet écart est dû au fait que certains marchés n’ont pas pu être 
démarrés comme prévu en 2019 : marché d’entretien des pylônes et marché de démontage des 
équipements radio. Concernant le marché de contrôle des pylônes, il est bien avancé mais il n’a 
pas encore été sujet à facturation. 

Par ailleurs, il est à noter que les sommes provisionnées au titre des usages dans la perspective 
de l’appel à projet Hub France connectée et des co-financements à débloquer n’ont pas été 
consommées puisque le projet n’a pas été retenu par la Caisse des dépôts et consignations. 

Ces crédits libérés ont été partiellement affectés au marché SETICS (contrôle du déploiement du 
FTTH) pour lequel le niveau de commandes a été augmenté. 

Le résultat prévisionnel, qui correspond à la différence entre les recettes et les dépenses, sur la 
partie fonctionnement s’élève à 183 848 euros. 

Sur la partie investissement, et concernant la construction du réseau FTTH, les phases 
déclenchant la recette des subventions de l’Etat étant différentes des phases de versement au 
SIEDA, un décalage de trésorerie se crée. 

Ainsi, le syndicat reçoit les subventions publiques sur le nombre de prises « réalisées » 
commercialisables ce qui permet de recevoir une enveloppe importante de façon rapide. 

En parallèle, les subventions d’investissement versées au délégataire via le SIEDA se 
décomposent en plusieurs tranches, au fur et à mesure des études, des travaux, de la livraison 
officielle des dossiers d’ouvrages exécutés et du raccordement final. La part relative au dossier 
des ouvrages exécutés (DOE) étant la plus importante, cela génère un décalage dans le temps, 
entre les recettes et les dépenses liées aux travaux. 

Etapes dans les 
travaux 

Nombres de prises
Fin 2019 

Impact financier
Pour Lot numérique 

Prises APD 39 000 
Dépense : versement à All Fibre 
via le SIEDA 

Prises construites 24 000 Suivi du déploiement par rapport au contrat 

Prises construites 
et commercialisables 

14 000 Recette : subvention FNS et Région 

Prises DOE 6 000 
Dépense : versement à All Fibre 
via le SIEDA 

Raccordement effectif 1 200 Recette : subvention FNS et Région 

A noter que le syndicat a perçu le 30 décembre 2019 un versement de 2,1 millions d’euros du FSN 
qui était attendu pour le début de l’année 2020. 

Globalement, on retrouve donc dans le compte administratif anticipé, les taux de réalisation 
suivants : 39 % en dépenses et 109 % en recettes. 

L’excédent prévisionnel de la section d’investissement, qui correspond à la différence entre les 
recettes et les dépenses, s’élève à 9 087 395 € et s’inscrira dans les restes à réaliser pour 2020. 
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2) Les principales perspectives du budget 2020 

Pour l’année 2020, les premières orientations peuvent être résumées de la façon suivante : 

En fonctionnement, les dépenses s’établiraient à 1 186 856 € pour 2020, soit une hausse de 
218 K€ par rapport à 2019, en raison principalement du démantèlement des équipements radio, 
dans le cadre du marché attribué à Sogetrel, qui représentera 280 K€ en 2020, ainsi que des 
marchés de contrôle et de maintenance des pylônes de téléphonie mobile pour un montant 
respectif de 61K€ et 66 K€. 

Il est proposé d’inscrire un budget de 40 K€ pour la mise en œuvre d’actions inscrites dans le 
schéma des usages et services numériques, telles que : 

• l’animation du réseau des tiers-lieux lotois pour favoriser l’échange et l’émergence de 
nouveaux services ; 

• la formation des animateurs d’espaces publics multimédias (EPM) pour améliorer en 
permanence l’accompagnement proposé aux lotois dans la maîtrise du numérique ; 

• l’organisation de plusieurs évènements dédiés à la sensibilisation aux usages numériques 
de différents publics (élus, agents, grand public dont les personnes en difficulté avec le 
numérique). Il y aura notamment un enjeu de formation des élus après les élections 
municipales. 

Les dépenses liées à la mise à disposition du personnel du Département sont réajustées passant 
de 444 K€ à 439 K€ (6,4 ETP au lieu de 5,5 ETP en 2019 avec un forfait de coût-horaire revu). 

Concernant le FTTH, trois dépenses de fonctionnement sont prévues : 

• 60 000 € versés à la société SETICS pour le contrôle des travaux FTTH ; 

• 7 763 € de subvention à l’association Cooralie pour le suivi de la mise en œuvre des 
clauses d’insertion dans la DSP FTTH ; 

• 18 120 € à la société ON-X pour la construction d’un plan d’affaires sur 25 ans afin de 
définir au mieux l’impact de la charge d’amortissement (subvention SIEDA) et d’asseoir les 
stratégies de financement sur le long terme. 

Les charges financières liées aux emprunts sont à la baisse, 147 K€ au lieu de 215 K€ en 2019. 

L’excédent de fonctionnement 2019 ainsi que les revenus d’activités, et notamment les 
redevances de mise à disposition des antennes, permettent de financer le budget 2020 à hauteur 
de 272 K€ (339 K€ en 2019). Les participations des membres pour la partie fonctionnement du 
budget de Lot numérique sont portées à 916 K€ contre 629 K€ en 2019 (à noter que, section de 
fonctionnement et d’investissement confondu, le plafond annuel de 2 487 K€ est maintenu). 

En investissement, les dépenses s’établiraient à 16 644 313 € pour 2020, en hausse de près de 
3,65 M€ par rapport à 2019.  

En 2020, le déploiement du FTTH devrait permettre de rattraper le retard accumulé en 2018 et 
2019. Le montant consacré sera donc, en cette année 3 du déploiement, à son apogée, soit 15,6 
M€. Il sera versé au SIEDA, coordonnateur de la délégation de service public, pour financer la 
création du réseau avec un objectif raisonnable de 26 400 prises raccordables en 2020. 

150 K€ seront consacrés au déploiement du WIFI territorial. 

Les emprunts contractés sont en phase d’amortissement avec un remboursement de 852 K€ pour 
2020. 
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Le solde d’exécution de 2019 permet l’intégration d’un résultat à hauteur de 9 M€ qui s’explique 
essentiellement par la différence entre le rythme des subventions perçues et des subventions 
versées.  

Les subventions à percevoir pour le FTTH (5 M€) ainsi que le FCTVA (885 K€) viendront 
également participer à l’équilibre budgétaire. 

Le reste à charge des membres pour la partie investissement s’élève à 1,57 M€, contre 1,86 M€ 
en 2019. 

III) Les orientations budgétaires pour 2020 

1) Poursuivre le déploiement de la fibre sur le bon rythme obtenu fin 2019 

Le dialogue du syndicat avec le délégataire et les partenaires est permanent et permet de 
maintenir une pression constante afin que soient bien respectées les clauses du contrat signé 
(engagements sur les volumes et sur le calendrier de déploiement) et nos exigences concernant la 
sécurité et l’équilibre à maintenir entre les infrastructures réalisées en aérien et celles réalisées en 
souterrain. 

Concernant les retards de déploiement, les pénalités applicables font l’objet d’un calcul rigoureux 
et sont provisionnés par le délégataire (1,9 M€ pour 2018 et 5 M€ pour 2019). 

Concernant les travaux, le contrat prévoit que :  

- les tronçons structurants, en amont des armoires ou collectant un nombre important 
d’habitations, doivent être créés en souterrain ; 

- les infrastructures existantes, principalement d’Orange, sont réutilisées en priorité, qu’elles 
soient aériennes (poteaux) ou souterraines (conduites). 
A noter que le réseau Orange existant est composé à 60 % d’aérien, 28 % de conduites et 12 
% de câbles en pleine terre (enterré sans fourreau) ; 

- en l’absence d’existant, les tronçons à construire doivent être réalisés en souterrain. 

Sur ce dernier point, afin de respecter les délais de déploiement et de maintenir le coût global des 
travaux dans une enveloppe financière raisonnable, le syndicat peut accepter, à la marge, la 
création de tronçons neufs en aérien lorsque les critères suivants sont satisfaits : 

- prolongement ou jonction d’infrastructures aériennes existantes, 

- queues de réseau desservant un faible nombre d’abonnés, 

- accord du gestionnaire de la voirie et du maire de la commune. 

Le syndicat veillera à ce que le délégataire et ses entreprises sous-traitantes fassent confirmer ces 
préconisations avec les gestionnaires de voirie et les mairies, secteur par secteur, pour prendre en 
compte les contraintes locales (projet d’enfouissement à proximité, aspect environnemental, 
activité agricole…) et le cas échéant, basculer en souterrain une création qui était prévue en 
aérien. 

Concernant le rythme de déploiement, il est important que les bons résultats obtenus fin 2019 
soient confortés en 2020 notamment grâce à l’arrivée de la 3ème entreprise sous-traitante de rang 1 
et ce, afin de rattraper, comme prévu, le retard accumulé au départ du projet. 

Une attention devra aussi être portée à l’entrée de nouveaux fournisseurs d’accès internet sur le 
marché lotois, en plus de Orange qui propose déjà des abonnements et de Bouygues qui devrait 
arriver progressivement à partir d’avril. Les négociations sont toujours en cours avec Free et SFR. 
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2) Maintenir pour 2020 les niveaux de contribution des membres et travailler sur un 
nouveau plan d’affaires pluriannuel  

En dépit de l’excédent constaté en 2019, qui s’explique en grande partie par le décalage entre le 
rythme de perception des subventions publiques et le rythme de versement des subventions à 
notre délégataire pour la construction du réseau FTTH, il est proposé dans le budget 2020 de 
maintenir les participations des membres aux mêmes niveaux dans l’attente des résultats du 
travail qui est mené avec Ernst & Young sur un plan d’affaires du syndicat révisé à 25 ans. 

Le rythme de déploiement industriel étant atteint, il est désormais possible de faire des projections 
réalistes concernant le calendrier de déploiement de la fibre. En conséquence, les rythmes de 
versement des subventions d’investissement au délégataire (en dépenses) peuvent être mieux 
anticipés ainsi que les rythmes de versement des subventions publiques (en recettes) même si le 
décalage dans le temps évoqué précédemment demeurera et que les dates de versement des 
subventions de l’Etat et de la Région sont difficilement maîtrisables. 

Le coût global du projet ayant été revus à la baisse, les contributions des membres pourraient être 
réajustées à partir de 2021 ou échelonnées sur une durée moins longue en fonction de l’étude 
Ernst & Young et des scénarios proposés. 

A noter toutefois que des questions relatives à la comptabilisation des subventions versées au 
SIEDA, aux amortissements des infrastructures et aux provisions pour risques doivent aussi 
trouver des réponses au cours de l’année 2020 avant de finaliser la prospective financière à long 
terme. 

3)  Poursuivre la communication délivrée sur le déploiement et encourager le 
développement des usages numériques 

Afin de valoriser les bénéfices apportés par les travaux qui sont menés, programme de montée en 
débit et déploiement du FTTH, il paraît important de recueillir des témoignages d’habitants et 
d’entreprises et de poursuivre la communication qui est délivrée sur le déploiement. 

A noter aussi qu’au vu des retours de l’ARCEP, le RIP Lot – Aveyron – Lozère est un des plus 
performants de France, en dépit des retards constatés en 2018 et en 2019. Il peut être utile de 
valoriser des chiffres consolidés qui fassent état de ces bons résultats obtenus. 

Enfin, l’accès des foyers lotois à la fibre va rendre possible un développement des usages 
numériques et un changement des pratiques en lien avec la transformation numérique de la 
société. Tous les secteurs sont touchés par la digitalisation : dématérialisation des démarches 
administratives (impôt, carte grise,...), nouvelles organisations du travail (télétravail, coworking) 
dans des tiers-lieux, nouveaux moyens de communication et de production, nouveaux métiers… 

Au vu des défis considérables qui s’annoncent pour s’adapter à ces changements et pour veiller à 
ne pas exclure une partie importante de la population touchée par l’illectronisme, il est proposé 
d’accélérer la mise en œuvre du schéma des usages et services numériques. Les actions 
suivantes ont été jugées comme prioritaires : 

- poursuite de l’animation du réseau des tiers-lieux lotois pour favoriser l’échange et l’émergence 
de nouveaux services ; 

- formation des animateurs d’espaces publics multimédias (EPM) pour améliorer en permanence 
l’accompagnement proposé aux lotois dans la maîtrise du numérique ; 

- organisation de plusieurs évènements dédiés à la sensibilisation aux usages numériques de 
différents publics : élus après élections municipales, agents notamment des services sociaux, 
personnes en difficulté avec le numérique. 
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